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Projet de Parc éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie (35) 

INTRODUCTION 
 
L'objet de ce document est de faciliter la prise de connaissance par le public des informations contenues dans l’étude d’impact 
relative à la Demande d'Autorisation Environnementale de la SAS Sens de Bretagne Eolien Energie. 
 
Il s’agit donc d’une synthèse des éléments développés dans ce document qui, tout en restant objective, ne peut s’avérer 
exhaustive. Pour des informations complètes, notamment en termes de technique/méthodologie, il s’agira de se reporter aux 
documents sources. 
 
Les autres pièces constitutives du dossier de Demande d’Autorisation Environnementale sont présentées indépendamment. 
 

 
Remarque : Ce logo a été inséré dans ce document afin de permettre aux lecteurs qui le souhaitent d’accéder 
par un clic à des informations complémentaires générales figurant sur Internet. Cela peut concerner par 
exemple des données relatives au changement climatique ou la vidéo du fonctionnement d’une éolienne. Ces 
éléments seront disponibles à partir de la version informatisée du RNT qui sera mise en ligne.  
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LEXIQUE 
 
 
 

 

 

DGAC : Direction Générale de l’Aviation Civile 

DGPR : Direction Générale de la Prévention des Risques 

DRAC : Direction Régionale des Affaires Culturelles 

DREAL : Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement

ENR : Energies Renouvelables 

EPCI : Etablissement Public Territorial de Bassin

EPTB : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

GES : Gaz à Effet de Serre 

ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

LPO : Ligue de Protection des Oiseaux

MW : Méga Watt 

PDIPR : Plan Départemental des itinéraires de Promenade et de Randonnée 

PDL : Poste de livraison 

PPE : Programmation Pluriannuelle de l’Energie 

RNT : Résumé Non-Technique 

RTE : Réseau Transport d’Electricité 

SAGE : Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau

SER : Syndicat des Energies Renouvables 

SRADDET : Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires

SRCAE : Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie 

SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

SRE : Schéma Régional Eolien 

ZIP : Zone d’Implantation Potentielle 
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I.1. LA PROBLEMATIQUE ENERGETIQUE 

Le constat dressé actuellement concernant le contexte énergétique peut être résumé par la figure ci-dessous : 
 

 
 

Figure 2 : Déséquilibre de la situation énergétique 

 
 
 
Afin de pallier ce problème, les instances internationales et européennes ont pris de nombreux engagements en faveur de la 
diminution de l’émission des Gaz à Effet de Serre. Acteur de premier plan dans ce domaine, la France s’est dotée au fil des ans 
de nombreux objectifs visant à favoriser sa « transition énergétique ». 
 
 

 
Figure 3 : Objectifs internationaux, européens et nationaux 

 
Voici les objectifs fixés pour 2023 par la nouvelle Programmation Pluriannuelle de l'Energie 

(PPE) publiée en janvier 2019. A plus long terme, la PPE fixe également une fourchette de 

valeur comprise entre 26,4 GW (option basse) et 26,7 GW (option haute) à l’échéance 2028. 

 

Ces nouveaux objectifs remplacent ceux prévus dans la PPE de 2016 (15 000 MW fin 2018). Selon le bilan des gestionnaires 

de réseau, le parc éolien français disposait d’une puissance totale installée de 17 616 MW au 31 décembre 2020, soit un niveau 

d’atteinte des objectifs de 73 %. 

 

  
Figure 4 : Bilan de l'éolien terrestre français (Source : RTE - Panorama ENR au 3 juin 2020)  

Raréfaction des énergies fossiles : Selon les chiffres
avancés par l'Agence Internationale de l'Energie (AIE -
World Energy Outlook 2018), la demande mondiale en
énergie fossile augmentera année après année suite à
l’accroissement démographique et à l’émergence de
nouveaux pays émergents (+12% d'ici 2040). Au rythme de
consommation actuel, les stocks des différentes énergies
fossiles vont arriver à épuisement d'ici 50 à 100 ans*.

Ce déséquilibre offre/demande peut être à l’origine d’une
augmentation du prix de ces énergies importées,
engendrant par la même occasion des phénomènes
de précarité énergétique pour les foyers les plus modestes.

*https://www.edf.fr/groupe-edf/espaces-dedies/l-energie-de-a-a-z/tout-
sur-l-energie/le-developpement-durable/l-epuisement-des-ressources

Changement climatique : En parallèle, les scientifiques
réunis au sein du Groupement International d’Experts
pour le Climat (GIEC) ont confirmé depuis de
nombreuses années l’apparition du changement
climatique à l’échelle de la planète. Ce dernier a pour
origine les Gaz à Effet de Serre (GES) rejetés par les
différentes activités humaines. Ce phénomène a pour
conséquence une modification des conditions
climatiques sur Terre avec une augmentation de la
température moyenne, mais aussi un changement
dans la répartition des précipitations, une hausse du
niveau moyen de la mer entrainant ainsi une
augmentation de la fréquence d’épisode climatique
extrême. De manière indirecte, cela pourra donc avoir
d’importantes répercussions sur l’environnement et sur
l’Homme.

Diviser par 4 les 
émissions nationales de 

GES d'ici 2050

27 % : Part de la 
consommation finale 

couverte par les ENR en 
2030

32 % : Part des ENR 
dans la consommation 
finale brute d'énergie 

en 2030

« Dans l’Union européenne, les 
renouvelables représentent 80 % 
des nouvelles capacités installées 
et l’énergie éolienne devient la 
première source de production 
d’électricité peu après 2030 grâce 
à la forte croissance de l’éolien 
terrestre et en mer. » 
Scénario Nouvelles Politiques,  
World Energy Outlook, AIE 2017. 

 PPE Objectif 

2023 : 

25 300 MW 

Plus d’information au lien suivant : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/politiques/comprendre-changement-climatique 
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I.2. COMMENT FONCTIONNE UNE EOLIENNE ?  

 
 

  
La nacelle abrite plusieurs éléments fonctionnels :  

- le générateur transforme l’énergie de rotation du rotor en énergie 
électrique ; 

- le multiplicateur (certaines technologies n’en utilisent pas) ; 
- le système de freinage mécanique ; 
- le système d’orientation de la nacelle qui place le rotor face au vent 

pour une production optimale d’énergie ; 
- les outils de mesure du vent (anémomètre, girouette) ; 
- le balisage diurne et nocturne nécessaire à la sécurité aéronautique. 

 
Les instruments de mesure de vent placés au-dessus de la nacelle conditionnent le fonctionnement 
de l’éolienne. Grâce aux informations transmises par la girouette qui détermine la direction du 
vent, le rotor se positionnera pour être continuellement face au vent.  
 
Les pales se mettent en mouvement lorsque l’anémomètre (positionné sur la nacelle) indique une 
vitesse de vent d’environ 10 km/h et c’est seulement à partir de 15 km/h que l’éolienne peut être 
couplée au réseau électrique. Le rotor et l’arbre dit «lent» transmettent alors l’énergie mécanique 
à basse vitesse (entre 5 et 20 tr/min) aux engrenages du multiplicateur, dont l’arbre dit «rapide» 
tourne environ 100 fois plus vite que l’arbre lent. Certaines éoliennes sont dépourvues de 
multiplicateur et la génératrice est entraînée directement par l’arbre « lent » lié au rotor. La 
génératrice transforme l’énergie mécanique captée par les pales en énergie électrique.  
 
L’électricité produite varie en fonction de la vitesse de rotation du rotor. L’électricité produite par 
la génératrice correspond à un courant alternatif de fréquence 50 Hz avec une tension de 400 à 
690 V. La tension est ensuite élevée jusqu’à 20 000 V par un transformateur placé dans chaque 
éolienne pour être ensuite injectée dans le réseau électrique public.  
 
Lorsque la mesure de vent, indiquée par l’anémomètre, atteint des vitesses de plus de 100 km/h 
(variable selon le type d’éoliennes), l’éolienne cesse de fonctionner pour des raisons de sécurité. 
Deux systèmes de freinage permettent d’assurer la sécurité de l’éolienne :  

- le premier par la mise en drapeau des pales, c’est-à-dire un freinage aérodynamique : les 
pales prennent alors une orientation parallèle au vent ; 

- le second par un frein mécanique sur l’arbre de transmission à l’intérieur de la nacelle. 

Le mât est généralement composé de 3 à 5 
tronçons en acier ou 15 à 20 anneaux de 
béton surmonté d’un ou plusieurs tronçons 
en acier. Dans la plupart des éoliennes, il 
abrite le transformateur qui permet d’élever 
la tension électrique de l’éolienne au niveau 
de celle du réseau électrique.  

Le rotor est composé de trois pales 
construites en matériaux composites et 
réunies au niveau du moyeu. Il se prolonge 
dans la nacelle pour constituer l’arbre lent. 

https://www.youtube.com/watch?v=8g3764bNZ0A
https://www.youtube.com/watch?v=8g3764bNZ0A
https://www.youtube.com/watch?v=8g3764bNZ0A
https://www.youtube.com/watch?v=8g3764bNZ0A
https://www.youtube.com/watch?v=8g3764bNZ0A
https://www.youtube.com/watch?v=8g3764bNZ0A
https://www.youtube.com/watch?v=8g3764bNZ0A
https://www.youtube.com/watch?v=8g3764bNZ0A
https://www.youtube.com/watch?v=8g3764bNZ0A
https://www.youtube.com/watch?v=8g3764bNZ0A
https://www.youtube.com/watch?v=8g3764bNZ0A
https://www.youtube.com/watch?v=8g3764bNZ0A
https://www.youtube.com/watch?v=8g3764bNZ0A
https://www.youtube.com/watch?v=8g3764bNZ0A
https://www.youtube.com/watch?v=8g3764bNZ0A
https://www.youtube.com/watch?v=8g3764bNZ0A
https://www.youtube.com/watch?v=8g3764bNZ0A
https://www.youtube.com/watch?v=8g3764bNZ0A
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I.3. COMMENT FONCTIONNE UN PARC EOLIEN ? 

 

 

 

 

 

 

  

Le réseau électrique inter-éolien permet de relier le 
transformateur au point de raccordement avec le réseau 
public (Poste de livraison). Ce réseau comporte également 
une liaison de télécommunication qui relie chaque éolienne 
au terminal de télésurveillance. Ces câbles constituent le 
réseau interne de la centrale éolienne, ils sont tous enfouis 
à une profondeur « minimale » de 80 cm. 
 

Le poste de livraison est le nœud de raccordement de toutes 
les éoliennes avant que l’électricité ne soit injectée dans le 
réseau public. Certains parcs éoliens, par leur taille, peuvent 
posséder plusieurs postes de livraison, voire se raccorder 
directement sur un poste source, qui assure la liaison avec le 
réseau de transport d’électricité (lignes haute tension). 

Le réseau électrique externe relie le poste de livraison avec le poste source (réseau public de 
transport d’électricité). Ce réseau est réalisé par le gestionnaire du réseau de distribution 
(généralement ENEDIS). Il est entièrement enterré. 

Des pistes d’accès et plateformes sont 
aménagées pour permettre aux véhicules 
d’accéder aux éoliennes aussi bien pour les 
opérations de constructions du parc éolien 
que pour les opérations de maintenance liées 
à l’exploitation du parc éolien. 
L’aménagement de ces accès concerne 
principalement les chemins existants, si 
nécessaire, de nouveaux chemins sont créés 
sur les parcelles accueillant les éoliennes. 
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I.4. LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE L’EOLIEN  

Au fil des années, la France s’est dotée d’un panel de dispositifs législatifs encourageant et encadrant le développement  de 
l’énergie éolienne.  
 

I.4.1. UN CADRE REGIONAL : LE SCHEMA REGIONAL EOLIEN ET LE SCHEMA REGIONAL D’AMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET D’EGALITE 

DES TERRITOIRES (SRADDET) 

Le Schéma Régional Eolien 

Le Schéma Régional Eolien (SRE) est la déclinaison « Eolien » du Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE).  
Il a pour vocation d'identifier la contribution de la Région à l'effort national en matière d'énergie renouvelable d'origine 
éolienne terrestre. Ainsi, il a pour objet de définir les parties du territoire régional favorables au développement de l'énergie 
éolienne, en s'assurant que l'objectif quantitatif régional puisse être effectivement atteint. Toutefois, l'inscription d'une 
commune dans la liste des communes faisant partie de la délimitation territoriale du SRE, ou sa localisation en zone favorable, 
ne signifie pas qu’un projet d'implantation sur cette commune sera automatiquement autorisé. Ils continueront à faire l'objet 
d'une instruction spécifique et les projets devront se baser sur des études spécifiques réalisées à une échelle adaptée. De 
même, ce document n’est pas opposable aux procédures administratives liées aux projets de parcs éoliens regroupées au sein 
de la Demande d’Autorisation Environnementale (Cf. paragraphe suivant) : un projet de parc éolien ne pourra pas se voir 
opposer un refus au titre de ces deux procédures, au seul motif que les éoliennes qui le constituent ne sont pas situées dans 
des zones favorables du SRE. Le SRE apparait donc comme un document de planification régional du développement de 
l'éolien dont les éléments permettent d'orienter et d'harmoniser ces instructions en fournissant des lignes directrices. 
 

 
 

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) 

Ce document de référence pour l’aménagement du territoire régional a été introduit à l’article 10 de la loi portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015. Parmi les attributions de la région en matière 
d’aménagement du territoire, le SRADDET fixe divers objectifs de moyen et long termes liés à l’équilibre et l’égalité des 
territoires, aux transports, à l’énergie, à la lutte contre le changement climatique, à la biodiversité ou encore aux déchets. 
Pour ce faire, le SRADDET intègre plusieurs schémas sectoriels déjà existants auparavant : le Schéma Régional Climat, Air, 
Energie (SRCAE), le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) et le Plan Régional de Prévention et de Gestion des 
Déchets (PRPGD). 
 
Le SRADDET de la région Bretagne a été adopté les 17 et 18 décembre 2020 par délibération du Conseil régional en Assemblée 
plénière puis approuvé par arrêté préfectoral en date du 16 mars 2021. Ce document est le support de la stratégie régionale 
pour un aménagement durable et équilibré des territoires de la région. Le SRADDET constitue un véritable appui à la 
transversalité et à la mise en cohérence des politiques régionales qui concourent à l’aménagement durable du territoire, et 
cela au service d’une plus grande efficacité et d’une meilleure lisibilité de ces politiques. A cet effet, le SRADDET intègre  
plusieurs schémas et plans régionaux sectoriels qui existaient auparavant :  

- Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE),  
- Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE),  
- Le Schéma Régional des Infrastructures de Transport (SRIT) et le Schéma Régional de l’Intermodalité (SRI),  
- Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD).  

 
 
 
 
 
 

La question de l’éolien est abordé dans ce document au niveau de deux objectifs (23 et 27) : 
 
• Objectif 23 : Accélérer l'effort breton pour l'atténuation du changement climatique  

Afin de « diviser par deux les émissions de gaz à effet de serre en Bretagne à horizon 2040 », il est mentionné qu’il convient « 
d’Adopter un mix énergétique décarboné, reposant sur les énergies renouvelables (éolien, biomasse, énergies marines, 
solaire…) et déployer les réseaux énergétiques intelligents ».  
 
• Objectif 27 : Accélérer la transition énergétique en Bretagne  

Cet objectif se base sur les objectifs nationaux en faveur de la transition énergétique. Il est indiqué que « la part des énergies 
renouvelables dans la consommation finale bretonne a doublé depuis 2000, passant de 6,3% à 12,7% en 2017. La Bretagne 
reste cependant fortement dépendante énergétiquement puisqu’elle importe en 2017 88% de l’énergie qu’elle consomme. 
Tendre vers l’autonomie énergétique est donc pour elle un défi et un enjeu majeur. »  
 
L’éolien est alors identifié comme un moyen de « multiplier par 7 la production d’énergie renouvelable en Bretagne à horizon 
2040 ». Il convient alors de « mettre en œuvre la feuille de route sur le déploiement de l’éolien terrestre qui met en avant une 
approche transversale et durable en lien avec d’autres enjeux (habitat, patrimoine, biodiversité…) »  
 
Des règles sont par ailleurs éditées au sein du fascicule qui a pour objet d’exposer les règles prévues par la Région pour 
contribuer à atteindre les objectifs fixés, de faciliter la mise en œuvre de ces règles sur le territoire régional et enfin de 
proposer un dispositif de suivi et d’évaluation. La Règle III-2 « Développement de production d’énergie renouvelable » indique 
que les « PCAET inscrivent un objectif de production d’énergie renouvelable global et par type de production (éolien, solaire 
photovoltaïque et thermique, biomasse, etc…) permettant d'afficher la contribution du territoire, la plus forte possible, à 
l’objectif régional de multiplier par 7 la production d'énergie renouvelable à l'horizon 2040 par rapport à 2012, et atteindre 
ainsi l'autonomie énergétique de la Bretagne. ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est important de préciser que le SRCAE de Bretagne a été approuvé le 02 novembre 2015. Toutefois, 
l’arrêté préfectoral du 16 mars 2021 approuvant le SRADDET de Bretagne a également abrogé l’arrêté 
portant approbation du Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Bretagne. Le SRCE n’a donc plus 
d’existence légale propre et indépendante mais est porté par le SRADDET qui l’intègre en totalité dans 
ses annexes. A noter par ailleurs que le Schéma Régional Eolien de Bretagne a été annulé le 23 octobre 
2015 par le tribunal administratif de Rennes. 

! 
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I.4.2. UNE PROCEDURE : L’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

À compter du 1er mars 2017, les différentes procédures et décisions environnementales requises pour les 
projets soumis à la règlementation des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) et 
les projets soumis à autorisation au titre de la loi sur l'eau (IOTA), sont fusionnées au sein de l'autorisation 
environnementale. La réforme consiste également à renforcer la phase amont de la demande d'autorisation, 
pour offrir au pétitionnaire une meilleure visibilité des règles dont relève son projet. Cette réforme, qui 
généralise en les adaptant des expérimentations menées depuis 2014, s'inscrit dans le cadre de la 
modernisation du droit de l'environnement. 
 
Le projet de Parc éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie fait donc l’objet d’une demande d’autorisation 
environnementale au titre des ICPE. 
 
Son objectif est de rassembler autour de la procédure ICPE d’autres autorisations afin de réduire les délais et le nombre 
d’interlocuteurs et de privilégier une autorisation unique pour le projet en remplacement d’une succession de décisions 
indépendantes. Elle regroupe l’ensemble des décisions de l’État éventuellement nécessaires pour la réalisation du projet 
relevant : du code de l’environnement (autorisation ICPE, loi sur l’eau, évaluation Natura 2000 et dérogation à l’interdiction 
d’atteinte aux espèces protégées) ; du Code Forestier (autorisation de défrichement) ; du code de l’énergie (autorisation 
d’exploiter, approbation des ouvrages de transport et de distribution d’électricité) ou encore des codes des transports, de la 
défense ou du patrimoine pour les installations éoliennes.  
 
La liste des pièces composant le dossier de demande d’Autorisation Environnementale provenait précédemment des 
recommandations de la DGPR, transmises par courrier au SER et à la Fédération Energie Eolienne. Aujourd’hui, dans le cadre 
du plan « action publique 2022 : pour une transformation du service public », le Ministère de la transition écologique et le 
Ministère de l’intérieur ministère ont mis en place la dématérialisation de la procédure l’autorisation environnementale. Ainsi, 
la mise en place de la téléprocédure Autorisation Environnementale fin 2020 et la publication du « Guide de préparation de 
la téléprocédure de demande d’autorisation environnementale » (24 décembre 2020) a conduit à une adaptation de 
l’organisation du dossier : 

• Pièce n°1 : Description du projet 

• Pièce n°2 : La note de présentation non-technique 

• Pièce n°3 : Justification de maîtrise foncière 

• Pièce n°4 : Parcelles du projet 

• Pièce n°5 : Etude d’impact 

• Pièce n°6 : Annexes de l’étude d’impact (Etudes spécifiques acoustique, paysagère, écologique) 

• Pièce n°7 : Le Résumé Non-Technique de l’étude d’impact 

• Pièce n°8 : L'étude de dangers et son Résumé Non-Technique 

• Pièce n°9 : Capacités techniques et financières 

• Pièce n°10 : Autres pièces obligatoires ICPE (garanties financières, avis relatifs à la remise en état, document de 
conformité à l’urbanisme) 

• Pièce n°11 : Plan de situation 

• Pièce n°12 : Eléments graphiques, plans et cartes du projet (plans de masse, plans d’architecte) 

• Pièce n°13 : Plan d’ensemble 
 
Le dossier est systématiquement soumis à l’enquête publique après un examen préalable approfondi par les services de l’État 
et, le cas échéant, des instances et commissions concernées. L’avis de l’autorité environnementale expose de manière 
intégrée les enjeux du projet pour l’ensemble de ces aspects. La décision délivrée par le Préfet de département peut faire 
l’objet d’un arrêté complémentaire pour ajuster les prescriptions si elles s’avèrent insuffisantes. 
 

 
Figure 5 : Procédure d'autorisation environnementale (Source : MEDDE) 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033927468&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033927468&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033927468&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033927468&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033927468&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033927468&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033927468&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033927468&dateTexte=&categorieLien=id
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II.1. LES ACTEURS DU PROJET 

Le développement de ce projet est mené par la société SAS Sens de Bretagne Eolien Energie. 
Cette société a été créée spécifiquement pour ce projet par le groupe VOLTALIA. 
 
Fondé en 2005, VOLTALIA est un producteur d'énergie et prestataire de services dans la production d'électricité renouvelable 
à partir des énergies solaire, éolienne, hydroélectrique et biomasse. 
 
En tant qu'acteur industriel intégré, VOLTALIA a développé une forte expertise tout au long de la chaîne de valeur d'un projet 
d'énergie renouvelable : développement de projets, financement de projets, ingénierie, fourniture d'équipement, 
construction et exploitation & maintenance. Le groupe est présent dans 20 pays et dispose d'une capacité d'action mondiale 
pour ses clients. En France, VOLTALIA exploite une puissance éolienne totale de 52 MW réparti comme suit :  
 

Tableau 1 : Répartition de la capacité éolienne exploitée en France au 30 juin 2019 

Année de mise en exploitation Département Communes 
Nombre 

d’éoliennes 
Puissance installée (en 

MW) 

2009 31 Saint-Félix du Lauragais 6 10 

2010 16 La Faye, La Chèvrerie 6 12 

2014 86 Adriers 5 10 

2015 89 Molinons 5 10 

2019 61 Echauffour 5 10 

2021 (parc construit, mise en service 
mi-2021) 

89 Sarry, Chatel-Gérard 11 23,1 

 
VOLTALIA exploite également pour le compte de tiers 8,3 MW supplémentaire sur la commune de Saint-Félix-du-Lauragais. 
Un autre projet, d’une puissance de 23,1 MW situé à Sarry et Chatel-Gérard dans l’Yonne est actuellement construit, sa mise 
en service est prévue Mi-2021. Ces parcs en exploitation et ces projets sont localisés sur la carte suivante : 
 

 
Figure 6 : Répartition des projets de VOLTALIA en exploitation, construction et en Instruction en France 

 
Pour réaliser ce projet, VOLTALIA s’est entouré de divers partenaires techniques et experts (Cf. Figure 1 : Les experts consultés 
pour le développement du projet).  
 
VOLTALIA, propriétaire du parc, disposera des garanties financières demandées. De plus, conformément à la réglementation 
en vigueur, des garanties financières seront constituées dès la construction du parc par l’exploitant afin d’assurer la remise 
en état du site après exploitation (384 000 € pour l’ensemble du parc, à actualiser tous les cinq ans). 

II.2. LE PROJET 

II.2.1. LOCALISATION DU PROJET 

Le projet éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie se positionne dans le département d’Ille-et-Vilaine, au sein du périmètre 
de la commune de SENS-DE-BRETAGNE, située à 25 kilomètres au Nord de Rennes. Le site du projet se place au Nord des 
collines de Saint-Aubin d’Aubigné, au cœur d’un milieu bocager entrecoupé d’un réseau hydrographique important. Le projet 
est également situé à la limite des communes de MARCILLE-RAOUL au Nord, de DINGE à l’Ouest et de FEINS au Sud. Parmi ces 
communes, seule FEINS appartient à la même communauté de communes que SENS-DE-BRETAGNE, la CC du Val d'Ille-
Aubigné.   

 
Figure 7 : Localisation du projet éolien 

 

Les principaux chiffres du projet sont détaillés ci-dessous. Les caractéristiques générales du modèle d’éoliennes retenues pour 
la réalisation de l’étude sont présentées sur la page suivante.  
 

Nombre d’éoliennes : 
Nombre de poste de 

livraison :  
Puissance totale (en MW) :  

Hauteur en bout de pale  
(en m) :  
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II.2.2. LES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU PROJET EOLIEN DE SENS DE BRETAGNE EOLIEN ENERGIE 

Le projet de Parc éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie est composé de 4 aérogénérateurs d’une puissance unitaire de 3,6 MW (soit une puissance totale de 14,4 MW) et d’un poste de livraison. Le modèle d’éolienne retenu correspond à des machines 
NORDEX N117 d’une hauteur de moyeu de 91 mètres (hauteur de la tour de 89 m, hauteur en haut de nacelle de 93 mètres). Son diamètre de rotor est de 116,8 mètres à l’arrêt. Ce dernier augmente d’environ 1 mètre en fonctionnement, les pales se courbant 
sous la pression du vent pour atteindre un diamètre de 117,8 mètres en fonctionnement. Sa hauteur totale en bout de pale à l’arrêt est de 149,4 mètres. 

 
Tableau 2 : Description des différents éléments constitutifs du type d’éoliennes prévus 

Elément de 
l’installation 

Fonction Caractéristiques du gabarit-type retenue 

Rotor / pales 
Capter l’énergie mécanique du vent et la 
transmettre à la génératrice 

Structure : Plastique renforcé en fibres de verre et fibres de carbone 
Nombre de pales : 3 

Longueur de pale : 57,4 
Diamètre du rotor : 116,8 m à 117,8 

Surface balayée : 10 715 m² à 10 899 m² 
Type et sens de rotation : Orientation active des pales face au vent avec sens de rotation horaire 

Nacelle 

Supporter le rotor 
Abriter le dispositif de conversion de 
l’énergie mécanique en électricité 
(génératrice, etc.) ainsi que les dispositifs de 
contrôle et de sécurité 

Arbre de rotor entraîné par les pales. 
Multiplicateur à engrenage planétaire à plusieurs étages + étage à roue dentée droite ou entraînement différentiel 

Génératrice asynchrone à double alimentation délivrant une tension à 660V 
Frein principal de type aérodynamique (orientation individuelle des pales par activation électromécanique avec alimentation de secours) et frein 

auxiliaire mécanique (frein à disque à actionnement actif sur l'arbre rapide) 

Transformateur 
Elever la tension de sortie de la génératrice 
avant l’acheminement du courant électrique 
par le réseau  

Positionnement : intégré dans la nacelle 
Tension transformée : 20 kV 

Mât Supporter la nacelle et le rotor 

Structure : Tubulaire acier (3 sections) 
Protection contre la corrosion : Revêtement multicouche résine époxy 

Diamètre de la base : environ 4 m 
Diamètre en haut : environ 3 m 

Hauteur du mât seul : 91 m 

Fondation Ancrer et stabiliser l’éolienne dans le sol 

Forme : Circulaire 
Nature : Béton armé 

Diamètre total* : 19 à 20 m 
Profondeur : 2,65 m 

Volume de la fondation : 515 à 622,5 m3 

* Variable suivant la nature du sol (présence d’eau notamment). 
 
 
 
L’installation comprendra aussi un poste de livraison : 
  

Poste de livraison 

Adapter les caractéristiques du courant 
électrique à l’interface entre le réseau 
privé et le réseau public 

Nombre de postes de livraison : 1 
Tension : 20 000 V 

Dimension : Longueur 10m / largeur 3m / hauteur 
2,6m 

 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Figure 8 : Exemple d'un poste de livraison (Source : VOLTALIA) 

+ 2,6 m 
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Figure 9 : Plan d’élévation du gabarit-type maximisant prévu (Source : NORDEX) 
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Figure 10 : Plan d'implantation 
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Figure 11 : Description de l'installation projetée  

Une plateforme de montage permanente en remblai sera 
installée au pied de chaque éolienne afin de permettre 
l’édification de l’éolienne et faciliter les interventions de 
maintenance. Par ailleurs, le secteur en périphérie du pied 
de l’éolienne sera stabilisé. Pour l’ensemble du parc, ces 
plateformes représentent une surface d’environ 5 276 m². 
Par ailleurs, chaque éolienne sera munie d’une plateforme 
de stockage provisoire des pales représentant une surface 
totale de 2 400 m². Ces espaces temporaires seront 
supprimés en fin de chantier et restaurés à leur état initial. 

Le réseau électrique interne sera enterré sur une longueur 
d’environ 4 174 m. Sa présence en accotement de la voirie 
ne présente pas de contrainte particulière compte tenu de 
sa profondeur (environ 1 mètre). Le raccordement externe 
se fera potentiellement vers le poste source de                                    
« COMBOURG » situés à environ 12 km sur la commune de 
COMBOURG. La capacité d'accueil réservée dans le cadre 
du Schéma Régional de Raccordement au Réseau des 
Energies Renouvelables (S3REnR) au poste-source 
envisagé est actuellement insuffisante. Des travaux 
devront donc être réalisés afin de permettre l’accueil de la 
production électrique du parc éolien. 

Le poste de livraison sera implanté à moins de 70 m 
au Sud de l’éolienne E1 sur une plateforme stabilisée 
de 128 m2 installée en bordure du chemin d’accès 
créé pour l’accès à cet aérogénérateur.  

L’accès aux sites des deux bouquets d’éoliennes (E1/E2 et 
E3/E4) se fera par les départementales D12 et D90. Les 
éoliennes E1 et E2 seront accessibles via la 
départementale D12 alors que les éoliennes E3 et E4 
seront accessibles à partir de la départementale D90 puis 
par la voie communale n°9 de Sens-de-Bretagne aux 
Archères. Les voies existantes qui seront empruntées pour 
accéder aux plateformes seront munies d’aménagements 
au niveau des virages les plus serrés. Seront donc créés de 
nouveaux virages élargis temporairement. Chacune des 
plateformes sera accessible à partir d’une portion de 
chemin permanent qui sera créé et élargie par des 
aménagements de voirie temporaires. La surface des 
chemins à créer sera de l’ordre de 5 648 m² et les 
aménagements temporaires (virages et renforts) 
couvriront une surface d’environ 18 301 m². 
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II.2.1. LIAISONS ELECTRIQUES ET RACCORDEMENT AU RESEAU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

II.2.2. LES ETAPES DE VIE DU PARC EOLIEN  

Ci-dessous figurent les étapes de vie du parc éolien ainsi que leurs principales caractéristiques : 
 

 
 
 
 
 
 
 

CHANTIER

•Durée estimée : Environ 10 mois effectifs.

•Trafic estimé : Environ 400 camions pour l'aménagement du site, le transport des engins
de chantier et des grues ainsi que le transport des différents composants des éoliennes
(mât, pales...).

•Gestion des déchets de chantier suivant leur nature (déchets inertes, déchets
dangereux, etc) avec mise en place d'une traçabilité. Terres excavées préférentiellement
réutilisées sur site.

•En fin de chantier : nettoyage/remise en état des zones de travaux et aménagements de
voirie temporaires utilisés pendant le chantier. Les plateformes de montage et les
chemins d’accès permanents seront conservés en prévision des opérations de
maintenance et de démantèlement à la fin de l’exploitation.

EXPLOITATION

•Phase de test et réglages.

•Suivi du parc en exploitation via le système de contrôle à distance (SCADA).

•Opérations de maintenance : durant toute l'exploitation des opérations d’entretien du
parc éolien seront menées, permettant de garantir la pérennité du parc en termes de
production et de sécurité.

•Controle acoustique.

•Relevés et suivis des oiseaux et des chauves-souris permettant d’évaluer les relations
existantes entre le parc et son environnement.

•Inspections ICPE régulière.

DEMANTELEMENT

REMISE EN ETAT

•Montant des garanties financières constituées pour le démantelement (arrêté du 26
août 2011 modifié par l'arrêté du 22 juin 2020) : 384 000 euros pour l'ensemble du parc
(montant réactualisé tous les cinq ans).

•Opérations de démantèlement et de remise en état visant au démantèlement des
installations de production d’électricité ; du poste de livraison ainsi que les câbles ; à
l'excavation des fondations dans leur intégralité ; à la remise en état qui consiste au
décaissement des aires de grutage et des chemins d’accès sur une profondeur de 40
centimètres et au remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux
terres à proximité de l’installation, sauf si le propriétaire du terrain souhaite leur
maintien en l’état (Pour plus de détail, se référer à arrêté du 26 août 2011 modifié par
l’arrêté du 22 juin 2020). Par ailleurs, les câbles nécessaires au parc éolien, enfouis sous
les voies, chemins ou toutes autres parcelles appartenant à la commune, seront retirés
par Voltalia à ses frais.

Le réseau électrique inter-éolien 
(ou réseau électrique interne) 
permet d’acheminer l’électricité 
produite en sortie d’éolienne vers 
les postes de livraison électrique 
en 20 000 V. Les liaisons 
électriques souterraines seront 
constituées de trois câbles en 
cuivre ou aluminium pour le 
transport de l’électricité, d’un 
ruban de cuivre pour la mise à la 
terre et d’une gaine PVC avec des 
fibres optiques qui permettra la 
communication et la 
télésurveillance des 
équipements. 
 
Ces câbles protégés de gaines 
seront enterrés dans des 
tranchées de 0,8 à 1,2 mètre de 
profondeur et de 40 à 60 
centimètres de largeur. 

Le réseau électrique externe relie les postes de livraison avec le poste source 
(réseau public de transport d’électricité).  
 
Le réseau externe est réalisé sous maîtrise d’ouvrage du gestionnaire de 
réseau de transport d’électricité. Il est lui aussi entièrement enterré. 
 
Le raccordement du poste de livraison au poste-source sera assuré par ENEDIS, 
mais financé par l’exploitant en tant qu’utilisateur de ce réseau. Le tracé et les 
caractéristiques de l'offre de raccordement seront définis avec précision lors 
de l'étude détaillée, qui ne pourra être réalisée par ENEDIS qu'après obtention 
de l’autorisation environnementale. Ainsi, le tracé final et ses modalités de 
réalisation seront à la seule main du gestionnaire de réseaux. En outre, les 
études techniques réalisées par ENEDIS définissent les protections électriques 
à mettre en œuvre au point de raccordement du parc éolien. 
 
A noter que la solution de raccordement actuellement envisagée concerne un 
raccordement qui s’effectuerait par un câble de 20 000 V enterré environ à 
1,10 mètre de profondeur. Le raccordement envisagé pourra se faire sur le 
poste-source existant de « COMBOURG » installé sur la commune de 
COMBOURG. La capacité d’accueil réservée de ce poste-source est 
actuellement insuffisante pour accueillir le projet du Parc éolien de Sens de 
Bretagne Eolien Energie. Des travaux devront donc être réalisés afin de 
permettre l’accueil de la production électrique du parc éolien. 

Le poste de livraison est le nœud de raccordement de toutes les éoliennes avant 
que l’électricité ne soit injectée dans le réseau public. Dans le cas du projet de 
Parc éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie, un poste de livraison sera 
installé. Il sera implanté à moins de 70 m au Sud de l’éolienne E1 sur une 
plateforme stabilisée de 128 m2 installée en bordure du chemin d’accès créé pour 
l’accès à cet aérogénérateur. 
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L’insertion d’un nouvel élément paysager doit répondre à une stratégie de composition d’un nouveau paysage. Une attention 
particulière a été apportée lors de l’élaboration des variantes d’implantation du projet.  
 
Trois variantes ont été élaborées. Elles répondent à la volonté d’intégrer le parc éolien dans le paysage tout en tenant compte 
d’autres critères tels que l’exploitation des potentialités énergétiques de la zone, les normes acoustiques, les données 
environnementales (faune/flore, loi sur l’eau), ou encore les servitudes et contraintes techniques. Les possibilités 
d’implantation sur la zone d’étude sont également dépendantes des disponibilités foncières qui résultent de la politique locale 
et des accords avec les propriétaires et exploitants agricoles. 
 
Ces variantes comprennent chacune un nombre d’éoliennes variable, disposées selon des schémas d’implantation différents 
mais supposant la mise en place de machines d’un gabarit similaire (150 m en bout de pale et une puissance unitaire de 3,6 
MW) :  
 

- Variante 1 : Cette première variante est une variante maximisante en termes de productible. Composée de 6 
éoliennes disposées en arc, cette variante se compose en trois bouquets de 2 éoliennes disposées de manière 
irrégulière. 
 

- Variante 2 :   Assez comparable à la version 1, par son organisation relativement en arc, cette dernière se distingue 
par une éolienne en moins que la précédente, ainsi que par la répartition différente entre les machines. En effet, il 
est possible de constater qu’il existe sur cette variante une impression de deux groupes disposés de part et d’autre 
du Bois de Soubon, dont un est constitué sur la gauche par deux éoliennes et l’autre sur la droite en compte trois. 
 

- Variante 3 : Cette variante est celle qui compte le moins de machines, soit 4 éoliennes. Par ailleurs, il est possible de 
constater qu’il existe deux zones composées de deux fois deux machines, réparties de part et d’autre du Bois de 
Soubon. 

 
La définition des trois scénarios s’est faite progressivement et résulte d’une réflexion itérative intégrant les enjeux, 
notamment paysagers, environnementaux, l’hydrographie locale (cours d’eau et zones humides) les servitudes et contraintes, 
ainsi que les disponibilités foncières, à mesure qu’ils étaient identifiés. D’autre part, le choix de technologie pour toutes les 
variantes s’est porté sur des machines d’un gabarit semblable. 
 
Les parties qui suivent vont donc consister à comparer les variantes d’implantation envisagées selon les critères précités afin 
de déterminer quels ont été les critères déterminants dans le choix final.  

 
 

 

 

 

 

 
Nombre d’éoliennes :  

 
Hauteur en bout de pale :  

 
Puissance totale : 

6 150 m 21,6 MW 

 
Figure 12 : Projet de Parc éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie - Variante 1 
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Nombre d’éoliennes :  

 
Hauteur en bout de pale :  

 
Puissance totale : 

5 150 m 18 MW 

 
Figure 13 : Projet de Parc éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie - Variante 2 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 
Nombre d’éoliennes :  

 
Hauteur en bout de pale :  

 
Puissance totale : 

4 150 m 14,4 MW 
 

Figure 14 : Projet de Parc éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie - Variante 3 

 
 
 

 



 

 

Pièce n° 4.2 : Résumé Non-Technique Etude d’impact Demande d’Autorisation Environnementale  

19 19 | P a g e 
 

Projet de Parc éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie (35) 

Tableau 3 : Comparaison des variantes - Analyse multicritères 

THEMATIQUE/VARIANTES VARIANTE 1 VARIANTE 2 VARIANTE 3 

CRITERES PHYSIQUE 

Hydrologie 

Aucune éolienne à moins de 80 m de composantes du réseau 

hydrographique local. 

Eolienne E4 située au sein d’un secteur qui accueille une surface humide 

identifiée à la fois par l’inventaire du SAGE Vilaine, par le PLU de Sens-de-

Bretagne et par l’inventaire pédologique de terrain. Eoliennes E3 et E6 

situées à proximité de zone humide ou au sein de secteurs avec forte 

probabilité de zones humides. 

 

Aucune éolienne à moins de 56 m de composantes du réseau 

hydrographique local. 

 

Eoliennes E1 et E2 positionnées respectivement à 50 m et 60 m de zones 

humides inventoriées par l’inventaire de terrain. Eolienne E3 à la limite d’un 

secteur non-inventorié présentant de fort risque d’humidité. 

 

Aucune éolienne à moins de 72 m de composantes du réseau 

hydrographique local. 

 

Eoliennes les plus proches situées à plus de 160 m de zones humides 

identifiées par l’inventaire de terrain (E2) et à plus de 70 m de zones 

humides issues des inventaires communaux (E3). 

 

Risques naturels 

Les éoliennes E1, E2, E5 et E6 situées au sein de zones potentiellement 

sujettes aux inondations de cave. Les autres éoliennes ne sont pas 

concernées. 

Les éoliennes E1, E3, E4 et E6 situées au sein de secteur d’aléa faible 

concernant le risque de retrait-gonflement des argiles. Les autres 

éoliennes ne sont pas concernées. 

Aucune éolienne au sein d’un boisement. Les éoliennes E1 et E3 

positionnées à une cinquantaine de mètres d’un boisement et E6 à moins 

de 5 m d’une lisière boisée. 

 

Les éoliennes E1 et E5 situées au sein de zones potentiellement sujettes aux 

inondations de cave. Les autres éoliennes ne sont pas concernées. 

Les éoliennes E1, E3, E4 et E5 situées au sein de secteur d’aléa faible 

concernant le risque de retrait-gonflement des argiles. Les autres éoliennes 

ne sont pas concernées. 

Aucune éolienne au sein d’un boisement. E5, E1 et E3 situées 

respectivement à 60 m, 69 m et 76 m d’un boisement conséquent. 

 

Les éoliennes E1 et E4 situées au sein de zones potentiellement sujettes aux 

inondations de cave. Les autres éoliennes ne sont pas concernées. 

L’éolienne E3 située au sein de secteur d’aléa faible concernant le risque de 

retrait-gonflement des argiles. Les autres éoliennes ne sont pas 

concernées. 

Aucune éolienne au sein d’un boisement. E3 et E4 situées respectivement 

à 63 m et 76 m d’un boisement conséquent. 

 

CRITERES ENVIRONNEMENTAUX 

Zonages écologiques 

L’ensemble des éoliennes est placé en dehors des zonages écologiques. 

L’éolienne E1 se situe à proximité immédiate (70m) de la ZSC « Étang du 

canal de l’Ille et Rance » 

 

L’ensemble des éoliennes est placé en dehors des zonages écologiques. 

L’éolienne E1 se situe proche (200m) de la ZSC « Étang du canal de l’Ille et 

Rance » 

 

L’ensemble des éoliennes est placé en dehors des zonages écologiques. 

L’éolienne E1 se situe proche (300m) de la ZSC « Étang du canal de l’Ille et 

Rance » 

 

Corridors écologiques 

Les éoliennes se situent au sein d’un réservoir de biodiversité identifié 

par le SRCE, au sein duquel les milieux naturels sont fortement connectés. 

A l’échelle de l’AEI, E6 est située au sein d’un réservoir de biodiversité 

secondaire de la sous-trame boisée. Toutes les autres éoliennes, excepté 

E5, sont proches (moins de 100m) d’un réservoir de biodiversité. Les 

éoliennes E3 et E4 sont située à proximité (moins de 50m) de corridors 

écologiques. 

 

Les éoliennes se situent au sein d’un réservoir de biodiversité identifié par 

le SRCE, au sein duquel les milieux naturels sont fortement connectés. A 

l’échelle de l’AEI, E3 est située en lisière d’un réservoir de biodiversité 

secondaire de la sous-trame boisée. Toutes les autres éoliennes sont 

proches (moins de 100m) d’un réservoir de biodiversité. Les éoliennes E3 

et E4 sont située à proximité (moins de 50m) de corridors écologiques. 

 

Les éoliennes se situent au sein d’un réservoir de biodiversité identifié par 

le SRCE, au sein duquel les milieux naturels sont fortement connectés. A 

l’échelle de l’AEI, E2 et E3 sont situées à proximité (moins de 70m) de 

réservoirs de biodiversité principaux de la sous-trame boisée. Les éoliennes 

E2 et E4 sont située à proximité (moins de 70m) de corridors écologiques. 

 

Habitats naturels 
E1, E2, E4 et E5 en cultures à enjeu faible. E3 en pâtures et prairies mixtes 

mésophiles à méso-hygrophiles à enjeu faible. E6 en chênaie claire 

acidiphile à enjeu faible. 
 

E1, E4 et E5 en cultures à enjeu faible. E2 en pâtures et prairies mixtes 

mésophiles à méso-hygrophiles à enjeu faible. E3 en prairie améliorée à 

enjeu faible. E1 est située à proximité (moins de 70m) d’habitat à enjeu fort 

et faible à modéré. E5 située à proximité (moins de 60m) d’habitat à enjeu 

faible à modéré. 

 

E1, E3 et E4 en cultures à enjeu faible. E2 en pâtures et prairies mixtes 

mésophiles à méso-hygrophiles à enjeu faible. E4 située à proximité (moins 

de 80m) d’habitat à enjeu faible à modéré. 
 

Flore Toutes les éoliennes en enjeu faible.  
Toutes les éoliennes en enjeu faible. E1 et E5 sont situées à proximité 

(moins de 70m) de zones à enjeux modérés. 
 

Toutes les éoliennes en enjeu faible. E3 et E4 sont situées à proximité 

(moins de 80m) de zones à enjeux modérés. 
 

Amphibiens 
E6 positionnée au sein d’un habitat à enjeu modéré. Les autres éoliennes 

sont implantées dans des habitats à enjeux très faibles à faibles. 
 

Toutes les éoliennes en enjeux très faibles à faibles, mais E3 positionnée en 

lisière de zone à enjeu modéré. 
 Toutes les éoliennes en enjeux très faibles à faibles.  

Reptiles 
E6 positionnée au sein d’un habitat à enjeu modéré. Les autres éoliennes 

sont implantées dans des habitats à enjeux très faibles à faibles. 
 

Toutes les éoliennes en enjeux très faibles à faibles, mais E3 positionnée en 

lisière de zone à enjeu modéré. 
 Toutes les éoliennes en enjeux très faibles à faibles.  

Entomofaune 
E6 positionnée au sein d’un habitat à enjeu modéré. Les autres éoliennes 

sont implantées dans des habitats à enjeux très faibles à faibles. 
 

Toutes les éoliennes en enjeux très faibles à faibles, mais E3 positionnée en 

lisière de zone à enjeu modéré. 
 Toutes les éoliennes en enjeux très faibles à faibles.  
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THEMATIQUE/VARIANTES VARIANTE 1 VARIANTE 2 VARIANTE 3 

Mammifères (hors 

chiroptères) 

E6 positionnée au sein d’un habitat à enjeu modéré. Les autres éoliennes 

sont implantées dans des habitats à enjeux très faibles à faibles. 
 

Toutes les éoliennes en enjeux très faibles à faibles, mais E3 positionnée en 

lisière de zone à enjeu modéré. 
 Toutes les éoliennes en enjeux très faibles à faibles.  

Avifaune hivernante 

E6 positionnée au sein d’un habitat à enjeu modéré. Les autres éoliennes 

sont implantées dans des habitats à enjeux très faibles à faibles. Survol 

par E6 de zones à enjeux modérés. Survol par E4 d’une portion de 

boisement à enjeu modéré. Survol par E3 et E4 de haies multistrates à 

enjeux modérés. 

 

E3 positionnée en lisière d’un habitat à enjeu modéré. Les autres éoliennes 

sont implantées dans des habitats à enjeux très faibles à faibles. Survol par 

E3 d’une zone à enjeu modéré. Survol par E2 et E5 de haies multistrates à 

enjeux modérés. Survol par E3 de haies à enjeux faibles. 

 

Toutes les éoliennes en enjeux très faibles à faibles. E2 et E3 sont en limite 

de zones de survol de haies multistrates et portion de boisement à enjeux 

modérés. 
 

Avifaune migratrice 

Présence de 6 éoliennes implantées dans des habitats d’enjeux faibles à 

modérés et suivant une courbe orientée nord-ouest/sud, partiellement 

perpendiculaires à l’axe de migration observé. 

E6 survol un boisement d’enjeu modéré. E4 survol une portion de 

boisement à enjeu fort. E3 et E4 survolent des haies à enjeu modéré. Un 

espacement compris entre 327m et 728m est respecté entre chaque 

éolienne. 

 

Présence de 5 éoliennes implantées dans des habitats d’enjeux faibles et 

suivant deux lignes représentées par E1, E2 et E3 puis E3, E4 et E5. La 

première ligne est orientée nord-ouest/sud-est et est perpendiculaire à 

l’axe de migration observé. La deuxième ligne est orientée nord-est/sud-

ouest et est parallèle à l’axe de migration observé. 

E3 survole un boisement d’enjeu modéré. E2 et E5 survolent des haies à 

enjeux modérés. E3 survole des haies à enjeux faibles. Un espacement 

compris entre 387m et 747m est respecté entre chaque éolienne. 

 

Présence de 4 éoliennes implantées dans des habitats d’enjeux faibles et 

suivant deux lignes représentées par E1 et E2 puis E3 et E4. La première 

ligne est orientée nord-ouest/sud-est et est perpendiculaire à l’axe de 

migration observé. La deuxième ligne est orientée nord-est/sud-ouest et 

est parallèle à l’axe de migration observé. 

E2 et E3 sont en limite de zones de survol de haies et portion de boisement 

à enjeux modérés. Un espacement compris entre 486m et 1112m est 

respecté entre chaque éolienne. 

 

Avifaune nicheuse 

E1, E2, E4 et E5 sont positionnées au sein d’habitats à enjeu très faible. 

E3 est située au sein d’un habitat à enjeu faible à modéré. E6 est située 

au sein d’un boisement à enjeu modéré. E6 survol une zone à enjeu 

modéré et une zone à enjeu faible à modéré. E2 survol une zone à enjeu 

faible à modéré. E4 survol une portion de boisement à enjeu fort. E3 et 

E4 survolent des haies à enjeu modéré. 

 

E1, E4 et E5 sont positionnées au sein d’habitats à enjeu très faible. E2 et 

E3 sont situées au sein d’habitats à enjeux faibles à modérés. E3 est située 

en lisière d’un boisement à enjeu modéré. E1, E2 et E3 survolent des zones 

à enjeux faibles à modérés. E3 survol un boisement à enjeu modéré. E2 et 

E5 survolent des haies à enjeux modérés. E3 survol des haies à enjeux 

faibles. 

 

E1, E3 et E4 sont positionnées au sein d’habitats à enjeu très faible. E2 est 

située au sein d’un habitat à enjeu faible à modéré. E2 et E3 sont en limite 

de zones de survol de haies à enjeux modérés et portion de boisement à 

enjeu fort. 

 

Chiroptères 

Implantation de E6 au sein d’un boisement à enjeu fort. Implantation de 

E3 et E4 au sein d’habitats à enjeux modérés. Implantation de E1, E2 et 

E5 au sein d’habitats à enjeu très faible. Survol de zones à enjeux forts 

par E4 et E6 et de zones à enjeux modérés pour l’ensemble des éoliennes. 

Survol de haies à enjeu fort pour les chiroptères par E3 et E4. Survol de 

deux arbres isolés à enjeux modéré et fort par E3. 

 

Implantation de E1, E3 et E5 au sein d’habitats à enjeux très faibles. E5 est 

située en lisière de zone à enjeu modéré. Implantation de E2 et E3 au sein 

d’habitats à enjeux modérés. E3 est située en lisière d’un boisement à enjeu 

fort. Survol d’une zone à enjeu fort par E3 et de zones à enjeux modérés 

pour l’ensemble des éoliennes. Survol de haies à enjeu fort pour les 

chiroptères par E2, E3 et E5. Survol de deux arbres isolés à enjeux modéré 

et fort par E2. 

 

Implantation de E1, E3 et E4 au sein d’habitats à enjeux très faibles. 

Implantation de E2 au sein d’un habitat à enjeu faible. Survol de zones à 

enjeux modérés pour l’ensemble des éoliennes excepté E1. E2 et E3 sont 

en limite de zones de survol de haies et portion de boisement à enjeux forts. 

 

CRITERES HUMAINS 

Activités locales 

Perte de surface cultivée liée à l’implantation des 6 éoliennes et de leurs 

annexes. 

Aucune éolienne au sein d’un boisement. 

Eoliennes E2, E3 et E4 positionnées à une soixantaine de mètres d’un 

itinéraire de randonnées classé au PDIPR. 

 

Perte de surface cultivée liée à l’implantation des 5 éoliennes et de leurs 

annexes. 

Aucune éolienne au sein d’un boisement. 

Eoliennes E2 et E3 positionnées à une soixantaine de mètres d’un itinéraire 

de randonnées classé au PDIPR. 

 

Perte de surface cultivée liée à l’implantation des 4 éoliennes et de leurs 

annexes. 

Aucune éolienne au sein d’un boisement. 

Eolienne la plus proche (E2) situé à plus de 70 m d’un itinéraire de 

randonnées classé au PDIPR. 

 

Environnement sonore 
Implantation de 6 éoliennes à une distance minimale de 503 m par 

rapport aux habitations.  
 

Implantation de 5 éoliennes à une distance minimale de 516 m par rapport 

aux habitations. 
 

Implantation de 4 éoliennes à une distance minimale de 556 m par rapport 

aux habitations. 
 

Compatibilité avec les 

documents d’urbanisme 

Les éoliennes E1, E2, E3 et E5 sont positionnées au sein de zones agricoles 

définies par le règlement graphique du PLU de Sens-de-Bretagne. Les 

éoliennes E4 et E6 sont quant à elles positionnées au sein de zones 

naturelles de protection stricte. L’éolienne E4 est située au sein de zones 

humides localisées par le PLU alors que E6 est située au sein d’un Espace 

Boisé Classé (EBC). Quelques éoliennes situées à proximité d’éléments de 

paysages à conserver définis par le PLU (haies). 

 

L’ensemble des éoliennes positionnées au sein de zones agricoles définies 

par le règlement graphique du PLU de Sens-de-Bretagne. Eolienne E3 située 

à moins de 6 m d’un Espace Boisé Classé (EBC). Quelques éoliennes situées 

à proximité d’éléments de paysages à conserver définis par le PLU (haies). 

 

L’ensemble des éoliennes positionnées au sein de zones agricoles définies 

par le règlement graphique du PLU de Sens-de-Bretagne. Quelques 

éoliennes situées à proximité d’éléments de paysages à conserver définis 

par le PLU (haies). 
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THEMATIQUE/VARIANTES VARIANTE 1 VARIANTE 2 VARIANTE 3 

Contraintes techniques et 

patrimoniales 

L’ensemble des éoliennes respecte les servitudes et contraintes 

techniques identifiées au niveau de la Zone d’Implantation Potentielle 

(distance d’exclusion à la RD 12, distance d’exclusion au faisceau hertzien 

d’EDF et limitation de la hauteur des obstacles sous le Réseau Très Basse 

Altitude de la Défense LF-R 57). 

 

L’ensemble des éoliennes respecte les servitudes et contraintes techniques 

identifiées au niveau de la Zone d’Implantation Potentielle (distance 

d’exclusion à la RD 12, distance d’exclusion au faisceau hertzien d’EDF et 

limitation de la hauteur des obstacles sous le Réseau Très Basse Altitude de 

la Défense LF-R 57). 

 

L’ensemble des éoliennes respecte les servitudes et contraintes techniques 

identifiées au niveau de la Zone d’Implantation Potentielle (distance 

d’exclusion à la RD 12, distance d’exclusion au faisceau hertzien d’EDF et 

limitation de la hauteur des obstacles sous le Réseau Très Basse Altitude de 

la Défense LF-R 57). 

 

Risques technologiques 
Absence de risques technologiques et de sites pollués ou potentiellement 

pollués au sein de la Zone d’Implantation Potentielle.  
 

Absence de risques technologiques et de sites pollués ou potentiellement 

pollués au sein de la Zone d’Implantation Potentielle. 
 

Absence de risques technologiques et de sites pollués ou potentiellement 

pollués au sein de la Zone d’Implantation Potentielle. 
 

Patrimoine archéologique 

Les éoliennes E2, E3 et E4 sont situées au sein d’une zone de présomption 

de prescriptions archéologiques identifiée par la DRAC de Bretagne. Pour 

rappel, la DRAC de Bretagne a mis en évidence l’absence de tout indice 

de site archéologique dans l’emprise de la ZIP ou au niveau de ses abords 

directs. Cela limite donc les sensibilités archéologiques du site 

d’implantation.  

 

Les éoliennes E2 et E3 sont situées au sein d’une zone de présomption de 

prescriptions archéologiques identifiée par la DRAC de Bretagne. Pour 

rappel, la DRAC de Bretagne a mis en évidence l’absence de tout indice de 

site archéologique dans l’emprise de la ZIP ou au niveau de ses abords 

directs. Cela limite donc les sensibilités archéologiques du site 

d’implantation. 

 

L’éolienne E2 est située au sein d’une zone de présomption de prescriptions 

archéologiques identifiée par la DRAC de Bretagne. L’éolienne E1 se localise 

à moins de 8 m de cette même ZPPA. Pour rappel, la DRAC de Bretagne a 

mis en évidence l’absence de tout indice de site archéologique dans 

l’emprise de la ZIP ou au niveau de ses abords directs. Cela limite donc les 

sensibilités archéologiques du site d’implantation. 

 

Accessibilité 

6 éoliennes réparties en 3 bouquets de 2 éoliennes chacun entrecoupés 

par un boisement augmentant les difficultés d’accès. La présence de 

cours d’eau et de chemins de randonnées classés au PDIPR suppose des 

contraintes potentielles pour la définition des accès. La topographie 

relativement homogène du site ne présente cependant pas de 

contraintes majeures.  

 

5 éoliennes avec des distances inter-éolien variables et pouvant être 

importants (821 m maximum) localement séparées par un boisement 

augmentant les difficultés d’accès. La présence de cours d’eau et de 

chemins de randonnées classés au PDIPR suppose des contraintes 

potentielles pour la définition des accès. La topographie relativement 

homogène du site ne présente cependant pas de contraintes majeures. 

 

4 éoliennes réparties en 2 bouquets de 2 éoliennes chacun entrecoupés par 

un boisement augmentant les difficultés d’accès. La présence de cours 

d’eau et de chemins de randonnées classés au PDIPR suppose des 

contraintes potentielles pour la définition des accès. La topographie 

relativement homogène du site ne présente cependant pas de contraintes 

majeures. 

 

Productivité, changement 

climatique et rentabilité 

Implantation en 3 bouquets de 2 éoliennes relativement bien orientés 

pour capter les vents dominants. 
 

Implantation formant une courbe de 5 éoliennes séparées par des distances 

inter-éolienne variables mais conséquentes et relativement bien orientés 

pour capter les vents dominants. 

 
Implantation en 2 bouquets de 2 éoliennes relativement bien orientés pour 

capter les vents dominants. 
 

CRITERES PATRIMONIAUX ET PAYSAGERS 

Présence dans le 

paysage/Encerclement des 

voies circulantes 

Certaines machines qui ressortent fortement dans le paysage en se 

détachant de l’implantation d’ensemble. Potentiel effet de rupture 

d’échelle. 

 

Effet d’encadrement de voies de circulation passant à proximité du site 

d’implantation (D91). 

 

Certaines machines qui ressortent fortement dans le paysage en se 

détachant de l’implantation d’ensemble. 

 

Effet d’encadrement de voies de circulation passant à proximité du site 

d’implantation (D91). 

 

Visibilité importante de certaines des éoliennes au niveau de certains 

points de vue. Présence moindre dans le paysage du fait de l’équilibre de 

l’implantation et du nombre de machines limité. 

 

Effet d’encadrement de la D91 amoindri.  

 

Lisibilité du projet 
Faible lisibilité d’ensemble du fait d’un manque de régularité de 

l’implantation. 
 

Faible lisibilité d’ensemble du fait d’un manque de régularité de 

l’implantation. Déséquilibre de la composition au niveau de certains points 

de vue. 

 

Relative symétrie entre les deux bouquets d’éoliennes depuis certains 

points de vue renforçant la lisibilité et la cohérence de l’implantation. 

L’espacement entre les deux bouquets d’éolienne favorise des effets de 

respiration dans le paysage à certains endroits. 

 

BILAN --- -- - 

 
 
 
 
 
 
 
→ Après analyse des différents critères physiques, humains, technico-économiques, environnementaux et paysagers, il 
apparaît que la variante la plus favorable se trouve être la variante 3. Cette variante est donc celle retenue pour définir 
l’implantation du projet éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie. 
 
En termes de gabarit, l’éolienne type retenue dispose d’une hauteur maximale en bout de pale de 149,4 m et d’un diamètre 
de rotor de 116,8 m afin de respecter les contraintes techniques et de limiter les impacts écologiques et paysagers. 

 
 
 
 
 
 

Faible Modéré Fort Très fort
Très 

positif
Positif Neutre 

Niveau d’effet potentiel des variantes sur l’environnement du site d’implantation : 
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IV.1. METHODOLOGIE DE L’ETUDE D’IMPACT 

La méthode utilisée pour la réalisation de l’étude d’impact, et notamment de la détermination des impacts, s’est appuyée sur 
celle exposée dans le « Guide de l’étude d’impact des parcs éoliens » édité par l’ADEME et mis à jour en 2016.  
 
Cette analyse détaillée a été menée dans l’étude d’impact, et ce pour chaque thématique. Les paragraphes suivants visent à 
fournir les principaux éléments spécifiques à chaque thème abordé. 
 
Au niveau des aires d’études, celles-ci sont multiples car elles varient en fonction des thématiques à étudier, de la réalité du 
terrain et des principales caractéristiques du projet. La carte ci-après permet de résumer les différentes aires d’études utilisées 
dans le cadre de ce projet. 
 

Tableau 4 : Résumé des aires d'étude et de leurs fonctions 

 

AIRE D’ETUDE FONCTION RAYON * 

Zone d’implantation potentielle 

Optimisation de la configuration du projet : 
- Etude Faune/Flore détaillée 
- Analyse fine du paysage local 
- Recensement précis des contraintes et servitudes 
- Accords fonciers 

/ 

Aire d’étude 
immédiate 

MILIEU PHYSIQUE 
- Risques naturels  
- Pédologie, topographie… 

1 km 

MILIEU NATUREL - Etude Faune/Flore des abords 0,5 km 

MILIEU HUMAIN 
- Etude acoustique (en périphérie) 
- Recensement des risques technologiques 
- Occupation des sols, activités 

1 km 

PAYSAGE 
- Prise en considération des perceptions visuelles et sociales du 

paysage quotidien depuis les espaces habités et fréquentés 
proches 

2 à 5 km 

Aire d’étude 
rapprochée 

MILIEU PHYSIQUE 
- Première approche de l’environnement du projet 

(hydrologie, etc.) 
10 km 

MILIEU HUMAIN - Première approche de l’environnement du projet 10 km 

PAYSAGE 

- Appréhender le paysage en fonction des points de vue les 
plus sensibles en termes d’organisation spatiale, de 
fréquentation, et de préservation de l’image patrimoniale du 
territoire 

7 à 10 km 

Aire d’étude 
éloignée  

MILIEU PHYSIQUE 
- Analyse du contexte géologique, du relief et du réseau 

hydrographique général  
20 km 

MILIEU NATUREL 
- Recensement des zonages réglementaires, 
- Effets cumulés. 

20 km 

MILIEU HUMAIN - Projets et aménagements à effets cumulés potentiels 20 km 

PAYSAGE 
- Appréciation de la prégnance du projet éolien dans son 

environnement 
Approximativement 

20 km 

* Autour de la Zone d’Implantation Potentielle (ZIP). 

 
 

Figure 15 : Schématisation de la méthodologie d'étude d'impact  
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Figure 16 : Carte des aires d’études (Hors paysage) 
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Figure 17 : Carte des aires d'étude paysagères 
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IV.2. MILIEU PHYSIQUE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
  

Pour ce qui est des risques naturels, le choix d’implantation a permis d’éviter au maximum les secteurs soumis aux aléas les plus 
forts, notamment le risque incendie : les éoliennes se positionnent au plus près à 87 mètres des secteurs boisés répartis au sein 
de la ZIP. En outre, le choix d’éoliennes portera sur des machines adaptées aux conditions climatiques locales et disposant 
d’équipements réglementaires nécessaires. La construction se fera dans le respect des normes constructives, une étude 
géotechnique veillant à définir les caractéristiques techniques (Règles parasismiques, fondations adaptées au type de sol, etc.). 
Au niveau du risque d’incendie, les éoliennes disposeront de mesures de sécurité adaptées (détecteur incendie et extincteur). IM

P
A

C
T

S 
 

ET
 M
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U
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ES

 :
 

IMPACT FINAL FAIBLE 

Les impacts d’un parc éolien sur le sol s’avèrent souvent réduits et ne nécessitent pas la mise en 
œuvre de mesure de réduction/compensation. L’emprise des zones aménagées (plateformes, 
fondations, chemins et virages) a été optimisée afin de limiter fortement les modifications de la 
nature du sol. Par ailleurs, conformément à la réglementation, ces chemins et aires aménagées 
feront l’objet, tout comme les zones de fondations, d’un démantèlement incluant une excavation 
et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres en place. Ce 
démantèlement sera aussi l’occasion de recycler les composants de l’éolienne, favorisant ainsi 
l’économie circulaire.  
 
Une étude géotechnique sera par ailleurs menée en amont des travaux afin de définir le type exact 
de sol présent sous les éoliennes et d’identifier d’éventuelles contraintes du sous-sol (présence de 
nappe…) nécessitant la mise en œuvre de mesures complémentaires. Afin de réduire le risque de 
pollution des sols et du milieu hydrique, un certain nombre de mesures seront déployées :  
 

 
 
Concernant le risque de tassement des sols, ce dernier sera limité car le trafic sur le site sera 
contenu aux chemins d’accès et plateformes qui seront mis en place. 

IM
P

A
C

T
S 

ET
 M

ES
U

R
ES

 :
 

IMPACT FINAL FAIBLE 

ENJEU FAIBLE 

Le territoire d’étude se localise au sein du domaine nord armoricain, caractérisé dans cette région 
par un paysage bocager vallonné, entrecoupé de cours d’eau et de plans d’eau. La ZIP est située au 
sommet d’une butte, caractérisée par une pente douce s’étendant de part et d’autre du sommet. 
Cette déclivité présente un dénivelé faible (une trentaine de mètres) justifié par la présence d’un 
ruisseau au Nord de la ZIP. Au niveau géologique, la Zone d’Implantation Potentielle prend place 
d’une part sur une assise schisteuse pour la zone 1 et le Nord de la zone 2. D’autre part, la moitié Sud 
de la zone 2 repose sur des roches métamorphiques (type cornéenne à biotite et cordiérite). Cette 
géologie influence aussi sur la composition des sols du site : seul le centre de la zone 2 de la ZIP est 
constitué par des BRUNISOLS sur schistes métamorphisés. La totalité de la zone 1 et les extrémité 
Nord et Sud de la zone 2 sont constitués principales de NEOL UVISOLS ou BRUNISOLS. Aucun site 
géologique remarquable n’est présent au sein de la ZIP ou de l’aire d’étude immédiate. La zone du 
projet éolien est soumise à un climat de type océanique tout à fait compatible avec l’installation 

EN
JE

U
X

 : 

Le réseau hydrographique au niveau de la Zone d’Implantation Potentielle est représenté par deux ruisseaux, le ruisseau de 
Bourgouët et le ruisseau de Soubon, qui traversent respectivement le Nord et le Sud de son périmètres. Par ailleurs, des 
zones humides ont été identifiées au sein de la Zone d’Implantation Potentielle, notamment suite à la réalisation d’un 
inventaire pédologique de terrain. Celles-ci se localisent au centre de la zone 1 et au niveau de plusieurs portions réparties 
sur l’ensemble de la zone 2. Ces zones humides sont associées à la présence des ruisseaux ou de leurs affluents à proximité.  
 
L’absence de captage, d’ouvrages ou de périmètres de protection liés à l’exploitation des eaux souterraines et superficielles 
sur la Zone d‘Implantation Potentielle, réduit par ailleurs l’enjeu hydrologique lié à la santé humaine. 

EN
JE

U
X

 : 

ENJEU FAIBLE A MODERE 
 

IM
P
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C
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 :
 

IMPACT FINAL FAIBLE 

En ce qui concerne le contexte hydrographique, aucune éolienne ou aménagement annexe (plateformes, chemins 
d’accès créés ou renforcés) ne sera positionné à proximité du cours d’eau s’écoulant au sein de la ZIP. Cela rend donc 
improbable tout impact sur la morphologie des cours d’eau.  
 
En phase chantier comme en phase exploitation, une attention particulière sera portée à la gestion des eaux afin 
d’éviter toute dégradation des milieux grâce au déploiement de différentes mesures : préservation voire renforcement 
du système de collecte, de décantation et de filtration des eaux sur le site, dispositifs antiérosifs sur les cheminements, 
tas et zones d’excavation, localisation adaptée des points de rejet, , organisation du chantier pour éviter toute pollution 
(Cf. mesures sur le sol et sous-sol). 
 
Concernant les zones humides, au niveau du site du projet, l’état des lieux dressé précédemment a permis de mettre 
en évidence la présence de plusieurs secteurs humides au sein de la Zone d’Implantation Potentielle. Lors de la 
conception du projet, les aménagements permanents du parc éolien ont été optimisés. Ainsi, aucune éolienne ou 
aménagement annexe (plateformes, chemins d’accès) n’est positionné au sein d’un secteur de zones humides. 
 
Il est toutefois possible d’observer que les voiries existantes qui seront empruntées par les convois pour l’accès aux 
différentes plateformes traversent plusieurs cours d’eau et des secteurs humides identifiés par les SAGE Vilaine et 
Couesnon et par le PLU de Sens-de-Bretagne. Il convient de préciser que ces axes sont des voiries départementales qui 
ne subiront aucune modification dans les secteurs concernés et qui disposent déjà d’ouvrages de franchissement en 
capacité de supporter le passage des convois. 
 
Pour rappel, une étude géotechnique sera réalisée en amont des travaux. S’il s’avère que cette étude confirme la 
présence d’une nappe libre affleurante, alors des mesures devront être prises afin d’éviter toute pollution des eaux 
souterraines lors des travaux. Il s’agira notamment de respecter des règles de l’art concernant le choix du béton et sa 
mise en œuvre.  

Bilan environnemental du projet de Sens de Bretagne Eolien Energie* 

                                                                                                         
Quantité d’énergie 

produite : 
535 GWh 

 Consommation 
électrique : environ       

10 700 foyers 

 Emissions de Gaz à 
Effet de Serre évitées : 

22 960 tonnes 

 Mètres cubes de 
déchets radioactifs 

non-produits : 13,1 m3 
 
* Chiffres fournis pour une durée d’exploitation de 20 ans selon le productible estimé par VOLTALIA (Source des données : ADEME, EDF). La 
puissance définitive des éoliennes n’étant pas encore connue définitivement, les données fournis reste des estimations. 

 

EN
JE

U
X

 : 
ENJEU FAIBLE A MODERE 

La plupart des risques naturels identifiés sont génériques, d’intensité faible à modérée et localisés généralement à distance 
du projet :  

- Mouvement de terrain : aucun phénomène ni cavité souterraine identifiés sur le site et un risque lié au retrait 
gonflement des argiles évalué à faible au centre de la zone 1 et de la zone 2 de la ZIP ; 

- Séisme : commune classée en zone de sismicité faible ; 
- Inondations : un réseau hydrographique limité au droit de la ZIP et un risque d’inondation par remontée de nappe ou 

inondation de cave localisé au Nord et au Sud de la ZIP ; 
- Tempête : un risque identifié mais limité au regard des données météorologiques recensées 
- Feux de forêt : Zone à risque identifiée à proximité du site (Bois de Soubon à l’Ouest) et traversant le centre de la ZIP. 
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IV.3. MILIEU NATUREL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
  

Figure 19 : Illustrations de quelques habitats présents au sein de l’AEI 

Figure 18 : Espèces floristiques protégées et/ou patrimoniales 
inventoriées au sein de l’AEI 

ENJEU FAIBLE 
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Habitats naturels : 
 
Sur la zone d’implantation potentielle et à proximité, une grande partie des surfaces étudiées possèdent des 
enjeux écologiques faibles. Un nombre non négligeable d’habitats naturels d’intérêts communautaires ont tout 
de même été recensés au sein de l’AEI et sont considérés comme d’enjeux modérés à forts. Il s’agit des « Prairies 
de fauche » (EUR28 : 6510), des prairies oligotrophes hygrophiles (EUR28 : 6410) et des gazons riverains associés 
à une mégaphorbiaie hygrophiles (EUR28 : 3110 x 6430). Les habitats caractéristiques de zones humides et peu 
présents au sein de l’AEI ont également été classés à enjeu modéré. Bien que ces habitats se répartissent sur 
l’ensemble de la zone d’étude, un secteur plus sensible se détache dans la partie nord. 
 
L’enjeu global lié aux habitats est donc jugé faible mais une attention particulière devra être portée sur les 
habitats à enjeu modéré à fort ainsi que sur leur fonctionnalité écologique (zones humides et aquatiques 
notamment). 
 
Flore :  
 
Deux cent trente-trois espèces floristiques ont été inventoriées dans la zone d’implantation potentielle et à 
proximité immédiate. 
 
Une espèce protégée au niveau nationale est présente au sein de l’AEI : Littorella uniflora. Elle est classée en 
enjeu très fort. On note également la présence d’une orchidée inscrite en Annexe 1 de la Liste Rouge du Massif 
Armoricain au sein de la ZIP : Epipactis helleborine mais celle-ci bien présente au sein du département est classée 
à enjeu faible. Comme pour les habitats, un secteur plus sensible se détache dans la partie nord. 
 
L’enjeu global pour la flore peut être défini comme faible mais un intérêt particulier devra être porté aux habitats 
les plus préservés et aux habitats favorables aux espèces protégées et/ou patrimoniales trouvées ou 
susceptibles d’être présentes sur le site d’étude. 
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IMPACT FINAL FAIBLE 

En premier lieu, L’ensemble des éoliennes, ainsi que les aménagements connexes (chemins d’accès, 
plateformes, poste de livraison, …) se situent au sein de zones à enjeu faible pour les habitats et la flore. 
L’ensemble des aménagements liés au projet se situent au sein de monocultures intensives ou de prairies. 
Certaines parties du raccordement électrique interne longent des voies de circulation déjà existantes. 
Concernant les chemins d’accès aux différentes éoliennes, ceux-ci devront être créés car aucun chemin n’était 
déjà existant au niveau de l’implantation des éoliennes.  
 
Par ailleurs, afin de réduire au maximum l’impact de la création des chemins d’accès et des plateformes sur le 
réseau de haies existant, il a été choisi de réaliser les travaux de terrassement en retrait de la végétation 
existante dans l’optique de ne pas perturber le système racinaire de cette dernière. 
 
Les impacts lors de la réalisation des travaux seront aussi réduits par le recours à un plan de circulation et la 
mise en place de mesures générales de prévention de la dissémination des Espèces Exotiques Envahissantes 
(EEE). 
 
Une faible proportion du linéaire de haies sera impactée au sein de l’AEI et de la ZIP ainsi qu’en dehors de l’AEI. 
Il est à noter qu’aucune espèce d’enjeu fort ne se situe au niveau de ces portions de haies. En compensation, 
une replantation au triple du linéaire de haie multistrate détruit sera réalisée. Les espèces plantées devront 
faire partie des essences inventoriées au sein de la portion de haies impactée. Les plants devront être d’origine 
local et sauvage. Un suivi sur trois ans de ces plantations sera assuré (Coût : 1800€).  
 
Dans ce même objectif d’améliorer la biodiversité sur le territoire concerné par le projet éolien, plusieurs 
mesures d’accompagnement seront déployées (à noter que ces mesures sont aussi favorables à la faune 
sauvage) :  

- Création de bande enherbée en bordure de chemin ; 
- Gestion extensive des bordures enherbées ;  
- Plantation complémentaire de haies ; 
- Création d’îlots de sénescence au sein des boisements avec dispositif foncier de garantie de leur 

pérennité dans le temps. 

Afin de s’assurer de l’application des différentes préconisations et mesures définies, un accompagnement par 
un écologue sera prévu en amont et pendant les phases sensibles du chantier, ainsi qu’en phase exploitation 
(Coût : 4200€). Ce contrôle pourra s’appuyer sur le Plan Général de Coordination Environnementale (PGCE) qui 
sera déployé lors des travaux afin de permettre la mise en place d’un référentiel des mesures 
environnementales. 
 
A noter que les mesures relatives à la prévention des pollutions chroniques ou accidentelles détaillées dans le 
chapitre précédent limitent les risques d’atteinte directe ou indirecte de la biodiversité.  
 
Enfin, une cartographie des végétations sera réalisée durant les trois premières années du fonctionnement du 
parc éolien puis tous les dix ans pendant l’exploitation du parc. Elle concernera un tampon de 300 m minimum 
autour du mât des éoliennes. Les expertises seront réalisées en période favorable, soit entre avril à juillet. Une 
attention particulière sera portée sur l’inventaire du réseau de haies afin d’évaluer son évolution dans le temps 
(Coût : 1500 €/suivi).  
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Pour la faune terrestre (hors chiroptères), la réflexion menée en amont du choix d’implantation a permis, au 
travers des différents scénarios et variantes étudiés de définir un projet positionnant l’ensemble des éoliennes 
ainsi que leurs aménagements annexes au sein de parcelles présentant un enjeu faible, voire très faible. Les 
points d’eau ainsi que les boisements favorables aux amphibiens ont notamment été évités. 

De plus afin de réduire les éventuels impacts sur la faune, le calendrier des travaux du parc sera adapté en 
fonction des sensibilités des différentes espèces, afin d’éviter et de limiter le dérangement ainsi que les risques 
de destruction d’individus d'espèces protégées et/ou remarquables. Cette adaptation est principalement 
favorable aux oiseaux et chiroptères, mais bénéficie aussi à la faune terrestre. Le détail du calendrier est 
présenté ci-dessous.  

Lors du chantier, en complément du plan de circulation déjà présenté précédemment et permettant de réduire 
la dégradation des habitats, une attention particulière sera aussi portée à la limitation des ornières et flaques 
sur le site afin de limiter les risques d’écrasement d’amphibiens. De plus, un arbre abritant des insectes 
saproxylophages et se trouvant dans une portion de haie arrachée sera déplacé et stocké dans une haie à 
proximité. 

Les portions de haies qui seront supprimées pour la mise en place du parc éolien seront compensées par la 
replantation/renforcement d’un linéaire trois fois supérieur, visant à améliorer les continuités écologiques 
favorables à la biodiversité dans son ensemble. Les mesures d’accompagnement portant sur la création de 
bandes enherbées en bordure de chemins, de micro-habitats (tas de pierres, de bois, etc.), d’îlots de 
sénescence, la plantation complémentaire de haies ou la gestion des bandes enherbées seront aussi favorables 
à un ou plusieurs de ces groupes d’espèces. 

 Le suivi écologique du projet permettra de veiller au respect des préconisations et à la bonne mise en œuvre 
des mesures écologiques lors du chantier et de l’exploitation. 

IMPACT FINAL TRES FAIBLE À FAIBLE 
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Douze espèces de mammifère ont été détectées sur la zone d’implantation potentielle et/ou à proximité. 
 
L’une d’entre elles témoignent d’un enjeu patrimonial faible car protégée mais bien représentée aux niveaux départemental 
et régional : l’Écureuil roux. 
 
L’enjeu global vis-à-vis des mammifères (hors chiroptères) est par conséquent jugé faible. 

EN
JE

U
X

  
M

A
M

M
IF

ER
ES

 
: 

ENJEU FAIBLE 

Dix espèces et un groupe d’espèces ont été observés sur la Zone d’Implantation Potentielle et à proximité.  
 
Parmi elles, cinq espèces présentent un enjeu à minima modéré :  

- La Rainette verte, « Quasi menacé » sur la liste rouge France avec un enjeu modéré sur site et à 
proximité. 

- Le Triton alpestre, « Quasi menacé » sur la liste rouge Bretagne avec un enjeu modéré sur site et à 
proximité. 

- La Grenouille rousse, « Quasi menacé » sur la liste rouge Bretagne avec un enjeu modéré sur site et 
à proximité. 

- Le Triton crêté, « Quasi menacé » sur le liste rouge France et « Vulnérable » sur la liste rouge 
Bretagne avec un enjeu fort sur site et à proximité. 

- Le Triton de Blasius, hybride entre un Triton marbré et un Triton crêté, considéré dans cette étude 
comme présentant les mêmes statuts de conservation que le Triton crêté et donc avec un enjeu fort 
sur site et à proximité. 
 

À la vue des inventaires des amphibiens effectués, l’enjeu global pour ce taxon est jugé modéré. 
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ENJEU MODÉRÉ 

Quatre espèces de reptiles ont été observées sur la ZIP ou à proximité : le Lézard des murailles, le Lézard à deux 
raies, la Couleuvre helvétique et le Lézard vivipare. Ces espèces présentent un enjeu faible excepté le Lézard 
vivipare qui présente un enjeu modéré du fait de son statut « Quasi menacé » sur la liste rouge Bretagne.  
Cependant, les trois premières espèces citées sont protégées au titre de l’Article 2 de l’Arrêté du 08 janvier 2021 
fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection. Le Lézard vivipare est quant à lui inscrit sur l’Article 3. 
 
L’enjeu global vis-à-vis des reptiles est par conséquent jugé faible. 
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ENJEU FAIBLE 

Soixante-et-une espèces d’invertébrés (uniquement des insectes) ont été inventoriés sur la Zone d’Implantation 
Potentielle et/ou à proximité. 
 
D’après les résultats obtenus lors de l’inventaire de l’entomofaune, deux espèces possèdent des enjeux notables sur 
le site et/ou à proximité. Il s’agit du Lucane Cerf-volant et du Grand capricorne. Du fait de son statut de protection 
et de conservation défavorable, le Grand capricorne présente un enjeu modéré. Le Lucane Cerf-volant n’est pas 
protégé mais possède un statut de conservation défavorable, l’enjeu est donc jugé faible pour cette espèce. 
 
L’enjeu global vis-à-vis des insectes est par conséquent jugé modéré. 
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ENJEU MODÉRÉ 

Lucane cerf-volant 
INPN 

Hérisson d’Europe – INPN 
(A. LACOEUILHE) 

Rainette verte – INPN 
(J.C DE MASSARY) 

Lézard des murailles – INPN 
(A. SAVOURE-SOUBELET) 

Couleuvre helvétique – INPN 
(F. SERRE COLLET) 

Période à privilégier si et seulement si les travaux sont en continu sinon période à proscrire

Période proscritePériode à privilégier

Tableau 5 : Calendrier de travaux adapté aux sensibilités écologiques 

Écureuil roux – INPN 
(P. CASSIER) 
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Figure 20 : Exemples d'oiseaux à enjeu 
(Source : INPN) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Au total, 64 espèces d’oiseaux nicheurs ont été inventoriées au sein de l’AEI et de la ZIP. Il s’agit principalement 
d’oiseaux communs, qui occupent les milieux semi-ouverts composés d’une alternance de prairies et de haies ainsi 
que les boisements, les étangs et leurs bordures. On retrouve au sein de l’AEI et de la ZIP 6 espèces d’enjeu modéré, 
il s’agit de l’Alouette lulu, le Bruant jaune, la Buse variable, le Martinet noir, le Roitelet à triple bandeau et le Roitelet 
huppé. Toutefois, parmi ces espèces une n’est pas nicheuse sur la zone d’étude et n’utilise que très peu l’AEI et la 
ZIP, il s’agit du Martinet noir. Les autres espèces observées possèdent des enjeux très faibles à faibles. 
 
Les espèces à enjeu modéré fréquentent les haies et les bosquets pour certaines (Bruant jaune), les boisements (Buse 
variable, Roitelet à triple bandeau, Roitelet huppé), et les milieux ouverts de types prairiaux et cultures (Alouette 
lulu, Martinet noir). 
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ENJEU MODERE 
 

IMPACT FINAL FAIBLE 

55 espèces d’oiseaux ont été observées en période hivernale. Il s’agit pour la plupart d’entre elles d’espèces 
communes à très communes. La plupart des espèces sont observées en petits effectifs, on note tout de même 
quelques rassemblements plus importants pour le Pinsons des arbres, le Pigeon ramier et la Grive mauvis dans les 
boisements et les haies. Les espèces détectées fréquentent principalement les boisements et les haies mais aussi les 
cultures et étangs comme zones d’alimentation. 
 
Parmi les 55 espèces observées en hivernage, l’Alouette lulu, la Buse variable, le Faucon crécerelle, la Mouette rieuse 
et le Roitelet à triple bandeau possèdent un enjeu modéré. Les autres espèces ont des enjeux très faibles à faibles. 
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ENJEU MODERE 

L’intensité et le flux migratoire sont très faibles sur le site durant la migration prénuptiale. On observe que l’activité 
migratoire est légèrement plus marquée en début de période migratoire, en comparaison avec les mois d’avril et 
de mai. Toutefois, cette observation est à mettre en relation avec la présence d’un groupe de Pinson des arbres en 
halte migratoire (100 individus). L’intensité et le flux migratoire sont élevés sur le site durant la migration 
postnuptiale. Un pic de migration a été observé à la mi-novembre avec 1564 oiseaux dont 812 Pinsons des arbres. 
Les mouvements migratoires observés suivent principalement un axe nord-est/sud-ouest. 
 
Parmi les 24 espèces observées en migration prénuptiale, seul le Martinet noir possède un enjeu fort et l’Alouette 
lulu un enjeu modéré. Les autres espèces ont des enjeux très faibles à faibles. En migration postnuptiale, l’Alouette 
des champs, l’Alouette lulu, le Faucon crécerelle et la Mouette rieuse possèdent un enjeu modéré. Les 37 autres 
espèces possèdent des enjeux très faibles à faibles. 
 
En migration prénuptiale, 66,4% des oiseaux observés évoluent à une altitude comprise entre 0 et 30 mètres 
d’altitude, et 26,9% des individus évoluent entre 30 et 60 mètres. Les passereaux, majoritairement représentés, 
volent principalement à une altitude inférieure à 30 mètres. En migration postnuptiale, 88% des oiseaux migrateurs 
passent à une altitude inférieure à 30 mètres et 12% volent à une altitude comprise entre 30 et 250 mètres. Les 
altitudes supérieures ne sont pas utilisées par les oiseaux migrateurs postnuptiaux. De manière générale, les 
espèces dominantes à ces altitudes sont les goélands et les Passereaux.  
 
La ZNIEFF de type 1 « Etang du Boulet » joue un rôle important lors des haltes migratoires de nombreuses espèces, 
plus particulièrement pour les oiseaux inféodés aux milieux aquatiques (canards, grèbes…). 
 
Les éventuels flux migratoires nocturnes n’ont pas pu être étudiés en raison de la complexité de détection et 
d’identification des individus dans l’obscurité. Toutefois, le plus souvent, les principaux axes migratoires diurnes 
correspondent étroitement aux axes de migration nocturne.  
 
En conclusion sur le total des deux périodes de migration, on constate que la migration est très faible à forte sur le 
site du projet. Une des 49 espèces observées possède un enjeu fort et quatre espèces un enjeu modéré, les autres 
possèdent un enjeu très faible à faible. Concernant la hauteur de vol, 80% des individus ont été contactés à des 
altitudes comprises entre 0 et 30 mètres et 20% ont été observés entre 30 et 250 mètres. 
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ENJEU MODÉRÉ 

Concernant les risques potentiels en phase chantier liés à la perte, la diminution, la dégradation des habitats 
ou le dérangement, la réflexion menée en amont du choix d’implantation a permis, au travers des différents 
scénarios et variantes étudiés, de définir un projet positionnant l’ensemble des éoliennes au sein de 
parcelles présentant des enjeux faibles pour l’avifaune migratrice au niveau du sol (halte migratoire, 
migration rampante) et des enjeux très faibles à faibles pour l’avifaune hivernante. Elle permet aussi de 
positionner l’ensemble des éoliennes, au sein de milieux ouverts de type cultures ou prairie présentant des 
enjeux très faibles ou faibles à modérés pour l’avifaune nicheuse. L’implantation a aussi permis d’éviter le 
survol de milieux à enjeux pour l’avifaune mais il est à noter que E2 et E3 sont en limite de zones de survol 
de haies et d’une portion de boisement à enjeux modérés pour les oiseaux migrateurs et hivernants voire 
fort pour les oiseaux nicheurs. De plus, des portions de haies à enjeux modérés à forts seront arrachées. 
Cette perte de linéaire sera compensée par la replantation/renforcement d’un linéaire trois fois supérieur, 
visant à améliorer les continuités écologiques favorables à la biodiversité dans son ensemble. 

Ces impacts potentiels seront de plus réduits par la mise en œuvre d’un plan de circulation visant à limiter 
la circulation des engins motorisé, ainsi que l’adaptation du calendrier de travaux pour réduire 
significativement le risque d’impact sur l’avifaune nicheuse en cantonnant les travaux les plus impactants à 
des périodes déterminées (Cf. détails du calendrier sur la page précédente).  

En phase exploitation, le principal risque est celui lié à la collision avec les pales des éoliennes. Les résultats 
de l’inventaire ont mis en évidence les points suivants : 

- En période migratoire, une espèce possède un enjeu fort (le Martinet noir) et quatre espèces un enjeu 
modéré (l’Alouette des champs, l’Alouette lulu, le Faucon crécerelle et la Mouette rieuse). Au regard 
des basses altitudes fréquentées par les espèces à enjeu en migration et à l’altitude du bas de pale 
(32,5 mètres minimum), les risques de collision des individus seront faibles. En effet, très peu 
d’individus seront concernés par des hauteurs de vol au niveau de la zone de rotation des pales. 

 

- En période d’hivernage : Cinq espèces d’enjeu modéré (l’Alouette lulu, la Buse variable, le Faucon 
crécerelle, la Mouette rieuse et le Roitelet à triple bandeau) sont présentes. Les oiseaux hivernants 
recherchent les secteurs permettant à la fois de se nourrir, mais aussi de se reposer. La majorité des 
passereaux restent cantonnés à proximité immédiate des haies et des lisières de boisements. Ils 
fréquentent aussi les cultures et étangs pour se nourrir. Ces espèces majoritairement observées sur 
l’AEI et la ZIP n’effectuent que très peu de vols à une altitude susceptible de rentrer dans la zone de 
rotation des pales qui se situe à minima à 32,5 mètres du sol. La mise en place du projet engendrera un 
impact faible vis-à-vis de l’avifaune hivernante, concernant le risque de destruction d’individu par 
collision avec une pale. 

 

- En période de nidification : Plusieurs espèces à enjeu modéré sont plus sensibles au risque de collision 
avec les pales au niveau de l’AEI, soit, car elles sont présentes au niveau de l’implantation (Alouette 
lulu, Bruant jaune, Roitelet à triple bandeau, Roitelet huppé) soit, car leur écologie les rend plus 
sensibles au risque de collision (vol en altitude, activité de chasse, vols sur des distances longues). C’est 
le cas de la Buse variable et du Martinet noir. Les mesures de réduction mises en place déjà évoquées 
(choix d’implantation), complétées par la minéralisation des plateformes afin d’en réduire l’attractivité 
pour les oiseaux et leurs proies (micro-mammifères) vont permettre de réduire le risque de collision 
des individus avec les pales lors de la période de nidification. 

Concernant le risque d’effet barrière généré par le parc éolien, l’implantation retenue permet de respecter 
un écartement minimal compris entre 486 et 1112 mètres. Cet écartement est élevé et va permettre le 
franchissement du parc éolien par l’avifaune. 

En termes de compensation et d’accompagnement, l’ensemble des mesures détaillées précédemment va 
permettre de favoriser l’avifaune en créant de nouveaux milieux naturels favorables (haies, boisements…). 
De plus, des nichoirs à oiseaux seront installés et permettront de créer de nouvelles zones de nidification 
(Coût : 1000€ versés à Bretagne Vivante). Le suivi du chantier et de l’exploitation par un écologue garantira 
la prise en compte des préconisations et la mise en œuvre des mesures ERC. Un suivi de la pose des nichoirs 
sera réalisé les trois premières années du fonctionnement du parc éolien puis tous les dix ans pendant 
l’exploitation du parc pour contrôler la fréquentation des nichoirs par les oiseaux. 

Pour terminer, conformément à la réglementation, l’exploitant mettra aussi en œuvre un suivi de la 
mortalité des oiseaux. Le suivi réalisé sera conforme à la réglementation et aux protocoles en vigueur, soit 
à ce jour la version actualisée du protocole national de suivi datée d’avril 2018. Le suivi mortalité de 
l’avifaune sera effectué conjointement avec le suivi mortalité mis en place pour les chiroptères. Ce suivi de 
mortalité sera mis en place dans les 12 mois suivant la mise en exploitation du parc éolien. Ce suivi sera 
reconduit au cours des années n+2 et n+3 suivant l’année n de mise en exploitation du parc éolien (Coût 
52 200 €/année de suivi). Ce suivi sera complété par un suivi de l’activité de l’avifaune nicheuse (3 passages 
entre les semaines 14 et 24 - Coût 2400 €/année de suivi). 
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Alouette lulu 



 

 

Pièce n° 4.2 : Résumé Non-Technique Etude d’impact Demande d’Autorisation Environnementale  

29 29 | P a g e 
 

Projet de Parc éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie (35) 

EN
JE

U
X

 : 

Analyse bibliographique : 13 espèces de chiroptères sont connues sur les communes de Sens de 
Bretagne et Marcillé-Raoul. Un zonage écologique définis spécifiquement pour des enjeux 
chiroptérologiques se trouve à 8km au nord du projet : le site Natura 2000 (ZSC) « Complexe forestier 
Rennes-Lifré-Chèvre, Étang et lande d’Ouée, Forêt de Haute Sève ». Trois arrêtés de protection de 
biotope ont aussi été recensés : FR3800850 – Combles et clocher de l’église de Dingé à 7,7 km du projet, 
FR3800619 – Eglise paroissiale – Commune de Tremblay à 12km et FR3800617 – Moulin de la Higourdais 
à 15,5km. 
 
Potentialités en termes de gîtes : La zone d’étude s’avère composée d’une mosaïque importante 
d’habitats, notamment des habitats ouverts de type cultures céréalières et prairies, ainsi que la présence 
non négligeable de boisements et d’un réseau bocager bien conservé. Les milieux ouverts ne présentent 
pas d’intérêt en termes de gite pour les chiroptères tandis que les boisements et le réseau de haies 
présentent des enjeux modérés à forts. 
 
Territoires de chasse : la présence de zones agricoles exploitées en cultures céréalières limite quelque 
peu l’intérêt du site. Toutefois, la présence des boisements et haies bocagères au sein de la zone vient 
compenser la faible attractivité des milieux agricoles, de même pour les points d’eau très attractifs pour 
les chiroptères. 
  
Inventaires acoustiques actif et passif au sol : 18 espèces de chiroptères ont été recensées. Ce 
peuplement est dominé par la Pipistrelle commune qui représente plus de 66 % de l’activité 
chiroptérologique. La Pipistrelle de Kuhl constitue la seconde espèce dominante et représente 9,11% de 
l’activité chiroptérologique. Le reste du peuplement chiroptérologique est réparti de façon plus 
homogène et l’on retrouve un groupe d’espèces accompagnatrices conséquent, pour lesquelles la 
fréquentation du site est régulière. Le Murin de Daubenton (7,13%), la Barbastelle d’Europe (3,99%), la 
Pipistrelle de Nathusius (3,94%), le Petit rhinolophe (2,22%), le Murin de Natterer (1,80%), la Sérotine 
commune (1,67%) et le Murin d’alcathoe (0,75%) constituent ainsi ce cortège d’espèces 
accompagnatrices. Ces espèces utilisent donc le site d’étude comme territoire de chasse ou comme zone 
de transit de façon coutumière. Les autres espèces sont présentes de façon plus occasionnelle, voire 
anecdotique, sur le site d’étude.  
 
Protocoles lisières : Un effet lisière des haies plus ou moins marqué sur l’activité des chiroptères a pu 
être mis en évidence. En effet, sur quatre des protocoles, deux se sont avérés mettre en évidence un 
effet lisière assez peu marqué, avec une activité qui décroît fortement au-delà de 25m de la haie. En 
revanche, pour les deux autres protocoles, l’activité était soit trop faible et donc les résultats n’étaient 
pas représentatifs, soit l’activité était plus élevée à 25m. Toutefois, en général, l’activité s’est retrouvée 
être très faible à partir de 50m des haies. Il se peut que d’autres facteurs aient pu avoir un effet sur 
l’activité proche et éloignée des haies, notamment la taille des parcelles, le type de sol (culture/prairie), 
la présence ou non de haie sur les autres pourtours des parcelles ou encore l’abondance de nourriture. 
 
Inventaire acoustique en altitude : 5 espèces ont été inventoriées en altitude : Pipistrelle commune, 
Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle de Nathusius, Noctule commune et Noctule de Leisler. L’activité 
chiroptérologique enregistrée s’avère plus faible qu’au sol avec un total de 4424 contacts enregistrés au 
cours de la saison, mais reste tout de même importante pour une activité d’altitude. Des pics d’activité 
ont été relevés en juin, septembre et octobre, principalement liée à l’activité de la Pipistrelle commune 
et de la Pipistrelle de Nathusius. Pour cette dernière, il n’a pas été possible de conclure sur une activité 
migratoire sur le site du projet, mais les résultats n’excluent pas cette possibilité. 
 
L’enjeu global vis-à-vis des chiroptères est par conséquent jugé fort. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
 
  
  

Pour les chiroptères, en phase chantier, si la majorité des aménagements se situent dans des zones 
ouvertes présentant un intérêt plus réduit comme zone de chasse pour les chiroptères, une parcelle de 
prairie assez favorable pour les chiroptères sera tout de même impactée. De plus, certains accès à créer 
nécessiteront la réalisation de trouées au sein des haies bocagères présentes. Ainsi, bien que le projet 
engendre une perte d’habitat de chasse et de gîte pour les chiroptères, il est à noter que cet impact 
restera limité du fait du caractère morcelé de cet impact. Au vu de ces éléments, le niveau d’impact 
résiduel est défini comme faible à modéré. Par ailleurs ce dernier sera compensé par les mesures 
relatives aux plantations de haies. Les risques de destruction et de dérangement d’individu lors des 
travaux seront quant à eux réduits avec la mise en place d’un calendrier de travaux et d’un plan de 
circulation adapté, ainsi que l’accompagnement par un chiroptérologue lors des phases d’abattage 
d’arbres (Coût : 900 €/jour). 
 
En phase d’exploitation, du fait du survol de zones à enjeux modérés par l’ensemble des éoliennes et de 
la présence de pics d’activité en altitude en juin, septembre et octobre le risque de collision des 
chiroptères avec les pales des éoliennes peut donc s’avérer important. Pour limiter les risques de 
mortalité des chiroptères par collision ou barotraumatisme, une mesure de bridage sur l’ensemble des 
éoliennes sera mise en place. Ce bridage commencera dès la première année de mise en service du parc. 
Il permettra ainsi, de réduire de façon significative le risque de collision. 
 
De plus, des mesures génériques de réduction du risque tel que l’absence d’éclairage des éoliennes et 
la minéralisation des plateformes seront mises en œuvre pour limiter les risques de mortalité en phase 
d’exploitation.   
 
Comme pour l’avifaune, un suivi de mortalité sera réalisé sur les éoliennes conformément à la 
réglementation. A noter que ce suivi sera commun avec le suivi de la mortalité de l’avifaune. 
 
Ce dernier sera aussi complété par un suivi de l’activité en altitude grâce à la pose d’un enregistreur sur 
l’une des nacelles des éoliennes. Les données d’activité seront corrélées aux données météorologiques 
(températures vitesse de vent) et permettront d’identifier les périodes favorables à l’activité des 
chiroptères. Ces analyses couplées au suivi de la mortalité permettront de faire évoluer le plan de 
bridage défini (Coût : 13 800 €).  
 
En termes de compensation et d’accompagnement, l’ensemble des mesures détaillées précédemment 
va permettre de favoriser les chiroptères en créant de nouveaux milieux naturels favorables (haies, 
boisements…). De plus, le porteur de projet propose de mettre en valeur les actions réalisées par les 
associations locales et de participer à la préservation des chiroptères, une enveloppe de 5000€ sera alors 
versé au Groupe Mammalogique Breton. Une enveloppe de 1000€ sera aussi versée au Groupe 
Mammalogique Breton pour permettre la pose de nichoirs à chiroptères et ainsi récréer des zones de 
gîtes pour les chiroptères. Le suivi du chantier et de l’exploitation par un écologue garantira la prise en 
compte des préconisations et la mise en œuvre des mesures ERC. Un suivi de la pose des nichoirs sera 
réalisé les trois premières années du fonctionnement du parc éolien puis tous les dix ans pendant 
l’exploitation du parc pour contrôler la fréquentation des nichoirs par les chiroptères. 
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Noctule commune 
INPN 

Pipistrelle commune – INPN  

Barbastelle d’Europe 
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Les données de cadrage disponibles via le Schéma Régional de Cohérence Ecologique Bretagne laissent transparaître 
le positionnement du projet au sein d’un réservoir de biodiversité à préserver régionalement. Les milieux naturels 
présents au sein de ce réservoir sont fortement connectés entre eux. Ce réservoir de biodiversité est formé par un 
vaste réseau de milieux boisés et de landes interconnectés qui s’étend sur une grande partie sud de la région.  
 
Les continuités écologiques, comme les équilibres biologiques, restent majoritairement associés aux réseaux 
bocager et hydrographique. À l’échelle du projet, la présence très régulière de boisements (denses et moins denses) 
et de milieux aquatiques réguliers (cours d’eau, prairies humides, etc.) au sein de l’aire d’étude, rend le site 
particulièrement favorable en termes de continuités écologiques et confirme sa valeur de réservoir biologique à plus 
large échelle. 
 
Par conséquent, il est possible de conclure sur le fait que le projet de parc éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie 
s’inscrit à large échelle tout comme localement au sein d’un réseau de milieux boisés constituant un enjeu en termes 
de continuités écologiques. Ces continuités devront faire l’objet d’une attention particulière lors de l’élaboration du 
projet afin de ne pas engendrer de destruction de réservoirs biologiques ou de rupture de corridors écologiques. 
 
Le projet de parc éolien de Sens de Bretagne présente donc un enjeu global modéré en termes de continuités 
écologiques. 
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L’analyse des zones naturelles d’inventaire (ZNIEFF) et de protection (Sites 
Natura 2000) révèle que le secteur dans lequel s’intègre le projet présente un 
enjeu modéré sur le plan écologique (44 ZNIEFF et 4 sites Natura 2000 dans 
un rayon de 20 km). Une ZSC est présente au sein de l’AEI : « ETANGS DU 
CANAL DE L’ILLE ET RANCE ». 

 
 
 
 
On note que la majorité des zonages de protection et d’inventaire mis en place au sein de l’Aire d’Etude 
Eloignée concerne des secteurs de forêts, de nombreux étangs. Les enjeux avifaunistiques s’avèrent 
mentionnés dans de nombreux zonages recensés et particulièrement mis en avant pour les oiseaux d’eau et 
forestiers. Les enjeux chiroptérologiques sont également mentionnés au sein des zonages répertoriés, 
notamment au sein des bois et forêts, ainsi que dans les 3 Arrêtés de Protection de Biotope présents dans 
l’AEE. 
 
Par conséquent, au vu du nombre et de la nature des zonages écologiques et notamment de la présence d’un 
site Natura 2000 au sein de l’AEI mentionnant des enjeux faune et flore liés aux milieux aquatiques et zones 
humides, les enjeux peuvent être définis comme modéré au sein de l’aire d’étude. Une attention particulière 
devra donc être portée sur ces différentes zones à enjeux lors de l’élaboration du projet. 
 
 

 

Les incidences Natura 2000 concernant les habitats naturels et la flore sont nulles. En effet, parmi les trois 
ZSC recensées au sein de l’AEE, une ZSC se trouve au sein de l’AEI : « Étang du canal de l’Ille et Rance ». Les 
habitats qui y sont présents (habitats dulcicoles, d’étangs eutrophes) sont peu représentés au sein de l’AEI 
et de la ZIP. L’implantation retenue évite tout impact sur ces habitats et évite donc un impact à l’échelle de 
la ZSC. 

Les incidences Natura 2000 concernant les amphibiens sont faibles, car on ne retrouve qu’une seule espèce 
d’amphibien visée à l’Annexe II de la directive 94/43/CEE et celle-ci a été repérée dans une mare située au 
sein de la ZIP du projet de parc éolien de Sens de Bretagne. 

Les incidences Natura 2000 concernant les reptiles sont nulles, car on ne retrouve aucune espèce de reptiles 
visée à l’Annexe II de la directive 94/43/CEE au niveau de la ZIP du projet de parc éolien de Sens de Bretagne. 

Les incidences Natura 2000 concernant l’entomofaune sont faibles, car les incidences finales de destructions 
d’individus du Lucane-cerf-volant et du Grand capricorne sont jugées faibles et n’impactent pas les 
populations de ces espèces à l’échelle des zones Natura 2000 avoisinantes. 

Les incidences Natura 2000 concernant les mammifères (hors chiroptères) sont nulles, car on ne retrouve 
aucune espèce visée à l’Annexe II de la directive 92/43/CEE au niveau de la ZIP du projet de parc éolien de 
Sens de Bretagne. 

Concernant l’avifaune, quatre sites sont concernés par ce taxon dont une ZPS : « Baie du Mont Saint 
Michel ». Les milieux présents sur cette ZPS sont différents de ceux présents sur le projet de Sens de 
Bretagne, les enjeux seront donc eux aussi différents. De plus, à la vue de la distance entre ces sites et des 
incidences résiduelles définies pour le projet de parc éolien de Sens de Bretagne, les incidences Natura 2000 
sont définies comme faibles pour l’avifaune. 

Concernant les chiroptères, un site est concerné par ce taxon, il s’agit d’une ZSC. Les chiroptères ne font pas 
partie des enjeux majeurs au sein de cette ZSC. Les habitats qui la composent sont différents de ceux présents 
sur le projet de Sens de Bretagne.  De plus, à la vue de la distance entre ces sites et des incidences résiduelles 
définies pour le projet de parc éolien de Sens de Bretagne, les incidences Natura 2000 sont définies comme 
faibles pour les chiroptères. 
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L’ensemble de l’AEI et de la ZIP se situe au sein de réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques 
correspondants au milieu forestier, bocager et aquatique. Les continuités écologiques, comme les équilibres 
biologiques, restent majoritairement associées aux réseaux bocager et hydrographique. L’enjeu global est considéré 
comme modéré. 
 
Le projet de parc éolien de Sens de Bretagne induit dans sa phase chantier la destruction d’une faible portion de 
haies qui impacte de fait les continuités écologiques.  
 
En effet, la zone d’implantation retenue est incluse au sein d’un vaste corridor diffus et peu fragmenté présentant 
une bonne fonctionnalité écologique et un rôle de soutien à la fonctionnalité des réservoirs de biodiversité. Au sein 
de la zone d’implantation retenue, les linéaires bocagers forment ainsi un ensemble structuré permettant le 
déplacement de la faune terrestre et aviaire. Considérant que le projet prévoit l’arrachage d’un faible linéaire de 
haies, qui sera compensé par la replantation de trois fois le mètre linéaire arraché, ce corridor est ainsi altéré à un 
degré faible. 
 
Les mesures d’accompagnement portant sur la mise en place d’îlots de sénescence, la création et gestion des bandes 
enherbées, et la plantation complémentaire de haies permettront de créer des réservoirs de biodiversité. 

De ce fait, l’incidence sur les continuités écologiques est jugée faible pour le projet de parc éolien de Sens de 
Bretagne. 

ENJEU MODÉRÉ 

IMPACT FINAL FAIBLE 
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La conception du projet de parc éolien a cherché à optimiser les surfaces à immobiliser 
l’objectif étant notamment de réduire l’emprise sur les espaces cultivés et l’activité agricole. 
Les accès ont notamment fait l’objet d’une attention particulière en cherchant tant que 
possible la réutilisation des chemins existants. Ainsi la surface cultivée immobilisée lors du 
chantier est estimée à 3,4 ha, soit 0,14% de la SAU communale et à environ 1,1 ha en phase 
exploitation (0,04% de la SAU communale) grâce à la remise en état des aménagements 
temporaires. 
 
La concertation avec les exploitants agricoles concernés par les aménagements du parc éolien 
a aussi permis d’identifier les équipements pouvant potentiellement être concernés par les 
travaux et de les prendre en compte dans le projet. En cas de dégradation involontaire de ces 
équipements, les opérations de remise en état seront prises en charge par l’exploitant du parc 
éolien. Par ailleurs, les éventuels dégâts occasionnés aux cultures durant les différentes phases 
de vie du parc éolien feront l’objet d’indemnité selon le barème de la chambre d’agriculture. 
 
Concernant les autres activités (touristique, culturelle, sportive, de loisir, etc.), aucun 
hébergement de tourisme et aucune infrastructure dédiée à la culture et à la pratique du sport 
n’est localisé à proximité directe des éoliennes et des aménagements annexes du parc. Par 
ailleurs, les activités cynégétiques dans le secteur du projet ne seront que faiblement perturbés 
par les travaux étant donné leur caractère limité aussi bien dans l’espace que dans le temps. 
 
En revanche, plusieurs itinéraires classés au PDIPR d’Ille-et-Vilaine parcourant la ZIP et l’aire 
d’étude immédiate sont susceptibles d’être concernés par les travaux et notamment au niveau 
de l’aménagement de l’entrée des accès à chaque plateforme ou par la mise en place du 
raccordement électrique. Afin d’éviter toute rupture de la continuité de ces itinéraires de 
randonnée lors de la réalisation des travaux, un itinéraire de substitution sera mis en place 
durant la durée du chantier. Il s’appuiera sur des sentiers déjà identifiés. D’autres chemins ne 
seront pas directement situés dans l’emprise des travaux, mais seront fréquemment 
empruntés par les convois ou par des engins de chantier durant toute la phase de chantier. La 
continuité de ces itinéraires lors de la réalisation des travaux sera maintenue dans des 
conditions de sécurité optimales. En outre, les sections des itinéraires concernées par les 
travaux feront si besoin l’objet, après la phase de chantier, d’aménagements complémentaires 
afin qu’il retrouve leur vocation initiale en permettant la pratique de la randonnée. 
 
Ainsi, l’impact sur la pratique de ces autres activités dans le secteur du projet est qualifié de 
faible en phases de chantier, d’exploitation et de démantèlement, ce qui n’induit pas la mise 
en place de mesures supplémentaires. 
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IMPACT FINAL FAIBLE 

Concernant la voirie, le choix d’implantation a positionné l’ensemble des éoliennes hors de la distance de recul 
empirique minimum de 155 m définie de part et d’autre de la route départementale RD 12. Effectivement, 
l’éolienne la plus proche (E1) se trouve à 190 m de cet axe. Par ailleurs, en cas d’identification d’un sinistre sur la 
voirie existante induite par les travaux, une remise en état sera effectuée dans les meilleurs délais possibles à la 
charge de l’exploitant. 
 
Concernant le faisceau hertzien d’EDF, le choix d’implantation a positionné l’ensemble des éoliennes hors de la 
distance de recul empirique minimum de 65 m définie de part et d’autre du faisceau. Effectivement, l’éolienne la 
plus proche (E3) se trouve à 277 m de ce faisceau. 
 
Dans le cas du parc de Sens de Bretagne Eolien Energie, aucun périmètre de protection des radars, ni aucune 
servitude aéronautique de l’aviation civil ne contraint l’implantation. Le choix d’un gabarit d’éolienne ne dépassant 
pas 150 m de hauteur en bout de pale permet de respecter les contraintes nécessaires à assurer la sécurité des 
aéronefs de la Défense au sein du Réseau Très Basse Altitude de la Défense dénommé LF-R 57 qui limite les 
obstacles à une hauteur sommitale de 150 mètres. 
 
Il a été vu que le parc éolien ne 
perturbait pas la réception des ondes 
de radiodiffusion et de 
radiotéléphonie. Un phénomène 
d’interférence complexe et 
imprévisible dû aux éoliennes peut 
toutefois perturber la télédiffusion 
derrière les éoliennes par rapport à 
l’émetteur. En cas de réclamation des 
populations riveraines, le maître 
d’ouvrage mettra en œuvre les moyens 
pour identifier et corriger les éventuels 
problèmes de réception des émissions 
de télévision. Pour cela, dès la mise en 
place des éoliennes, l’exploitant du 
parc s’engage à établir la procédure 
suivante : 
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La Zone d’Implantation Potentielle n’est concernée que par un faible nombre de servitudes ou contraintes techniques : 

- Une distance empirique de 155 m définie de part et d’autre des limites de la départementale RD 12 qui vient grever 
la bordure Sud de la Zone 1 de la ZIP, ainsi que la limite Nord de la Zone 2. 

- Une distance empirique de sécurité de 65 m définie de part et d’autre du faisceau hertzien d’EDF qui vient grever 
l’extrémité Est de la Zone 2 de la ZIP. 

- L'application des contraintes nécessaires à assurer la sécurité des aéronefs de la Défense au sein du Réseau Très 
Basse Altitude de la Défense dénommé LF-R 57 qui limite les obstacles à une hauteur sommitale de 150 mètres. 

  
Par ailleurs, la ZIP et l’aire d’étude immédiate ne sont concernées par aucun monument historique, périmètre de protection 
des monuments historiques, site classé/inscrit ou site patrimonial remarquable. Le projet n’est donc contraint par aucune 
servitude patrimoniale. 
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ENJEU FAIBLE A MODERE 
ENJEU FAIBLE A MODERE 

Le projet se positionne sur la commune de SESN-DE-BRETAGNE, une commune rurale d’environ 
2 500 habitants localisée au Nord de l’Ille-et-Vilaine et intégrant la communauté de communes 
du Val d'Ille-Aubigné. La Zone d’Implantation Potentielle est située dans la partie Nord-Ouest de 
la commune, en retrait par rapport au bourg et aux activités et services qu’il accueille. Ainsi, au 
niveau de la ZIP, l’activité est nettement dominée par l’agriculture avec la présence de 
nombreuses exploitations agricoles en périphérie de la zone. L’urbanisation est limitée à 
quelques hameaux faiblement habités. 
 
Au niveau touristique, SENS-DE-BRETAGNE et les communes limitrophes abritent plusieurs 
hébergements de tourisme. En effet, cinq se positionnent autour de l’aire d’étude immédiate, à 
une distance comprise entre 1 000 et 4 200 mètres de la ZIP. Aucun hébergement ne se 
positionne donc au sein de l’aire d’étude immédiate. Plusieurs sentiers de randonnée classés au 
PDIPR forment également des boucles au sein de l’aire d’étude immédiate. Un tracé traverse la 
ZIP du Nord vers le Sud de la zone 2. 
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Toutes les habitations localisées en périphérie du projet de parc éolien se trouvent localisées à 
plus de 500m des éoliennes. La machine la plus proche des habitations est l’éolienne E3 
positionnée au plus près à 549 m d’une habitation à l’Ouest au sein du Bois de Soubon.  
 
L’ensemble des éoliennes et la totalité des aménagements annexes est situé au sein de zones 
agricoles ou naturel définies par le règlement graphique du PLUi de Val d’Ille Aubigné. Le 
règlement du PLUi qui s’applique au niveau de ces zonages autorise l’implantation de parc 
éolien au sein de ces secteurs. 
 
L’ensemble des éoliennes et leurs aménagements annexes sont situés en dehors des secteurs 
couverts par des zones humides ou par un Espace Boisé Classé. En revanche, la mise en place 
des chemins d’accès engendrera l’arrachage de plusieurs portions de haies définies comme 
élément de paysage à conserver. La suppression total ou partielle de ces haies est 

subordonnée à la délivrance d'une déclaration préalable.  
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IMPACT FINAL FAIBLE 

Figure 21 : Carte des habitations les plus proches 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 6 : Tableau de distances des éoliennes aux habitations les plus proches 

Habitations 

Localisation/Nom Eolienne la plus proche Distance* à l’éolienne 

Lieu-dit « les Landes » E1 596,1 m au Nord de l’éolienne 

Lieu-dit « les Achères » E2 762,0 m à l’Est de l’éolienne 

Dans le Bois de Soubon E3 549,0 m à l’Ouest de l’éolienne 

Lieu-dit « le Bourg Neuf » E4 585,7 m au Nord-Est de l’éolienne 

*Les distances affichées ici sont celles mesurées à partir du Système d’Information Géographique (SIG) entre 
l’angle de l’habitation la plus proche et le centre du mât.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MILIEU HUMAIN ENJEU MODERE A FORT 

La Communauté de communes de Val d’Ille-Aubigné et donc la commune de SENS-DE-
BRETAGNE qui en fait partie sont couvertes par un Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi) qui a été approuvé le 25 février 2020. Les règles énoncées dans ce document autorisent 
sous conditions l’implantation d’éoliennes en zone A et en zone NP, zonages au sein desquels 
se trouve la ZIP. En revanche, la ZIP comporte plusieurs zones humides interdisant toutes 
constructions sur ces surfaces. Des haies protégées et des Espaces Boisés Classés se localisent 
également au sein de la ZIP et présentent des dispositions particulières que le projet veillera 
à respecter.  
 
Conformément à la réglementation en vigueur, la présence d’habitations en périphérie du 
projet impose un recul minimum de 500 m pour l’implantation des aérogénérateurs. 
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MILIEU HUMAIN 

Les points de mesure du bruit résiduel positionnés au niveau du bâti ont été choisis en fonction de leurs 
expositions sonores vis-à-vis des éoliennes et des conditions météorologiques ainsi que des secteurs 
géographiques de la zone. Ces points ont été retenus pour être représentatifs de l’ambiance sonore de 
chaque secteur. 
 
En vue de garantir une meilleure cohérence et représentativité de l’évolution des niveaux résiduels en 
fonction de la vitesse du vent standardisée, des classes homogènes ont été définies. Les classes homogènes 
retenues pour les mesures de bruit résiduel sont les suivantes :  

➢ Classes homogènes diurnes (de 7h à 22h) :  

- Secteur Sud-Ouest [165°, 345°[ 
- Secteur Nord/Nord-Est [345°, 165°[ 

➢ Classes homogènes nocturnes (de 22h à 7h) :  

- Secteur Sud-Ouest [165°, 345°[ 
- Secteur Nord/Nord-Est [345°, 165°[ 

 
Les sources de bruit principales au niveau du site du projet sont la végétation environnante, l’activité agricole 
et le passage de véhicule, notamment au niveau de la départementale RD 12. Aucune activité industrielle 
bruyante n’a été repérée autour du site durant l’intervention. 
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ENJEU MODERE 

Les éoliennes seront équipées de serrations (ou STE) permettent l’atténuation du bruit engendré par le 
mouvement des pales sans diminuer le productible de la machine pour les mêmes vitesses de vent que la 
version standard. 
 
L’éolienne étudiée (NORDEX N117-3.6MW) respecte le niveau de bruit ambiant maximum calculé sur le 
périmètre de mesure de bruit fixé par la réglementation applicable. De plus, les caractéristiques de l’éolienne 
NORDEX N117 – 3,6 MW par bande de tiers d’octave ne présentent pas de tonalité marquée au sens du point 
1.9 de l’annexe à l’arrêté du 23 janvier 1997. 
 
En revanche, lors du fonctionnement des éoliennes du parc éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie pour 
un vent de Sud-Ouest et de Nord/Nord-Est, il est possible de constater un risque de dépassement des 
exigences réglementaires pour la période nocturne. Ainsi, pour chaque catégorie de vent (vitesse et 
orientation), a été défini le plan de gestion sonore des éoliennes en période nocturne. Ce plan de 
fonctionnement optimisé permet de respecter la réglementation en termes d’émergence et/ou de niveaux 
de bruit ambiant. 
 
Une campagne de mesurages acoustiques sera réalisée dans une période d'un an suivant la mise en service 
du parc éolien afin de s’assurer le respect de la réglementation en vigueur. 
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IMPACT FINAL FAIBLE 

 
Les éoliennes émettent un bruit de fond, 
principalement des basses fréquences entre 20 Hz 
et 100 Hz. Ce bruit est dû à des vibrations 
mécaniques entre les composants de l’éolienne et 
au souffle du vent dans les pales. À 500 mètres de 
distance (distance minimale entre une éolienne et 
une habitation), il est généralement inférieur à 35 
décibels : c’est moins qu’une conversation à voix 
basse (Cf. Schéma ci-contre – Source : ADEME). 
 
Les parcs éoliens soumis à autorisation doivent 
respecter les prescriptions réglementaires fixées 
dans l’arrêté du 26 août 2011 relatives au bruit. 
Ainsi les émissions sonores émises par l’installation 
doivent faire l’objet d’une mesure de l’émergence, 
différence entre le bruit ambiant (installation en 
fonctionnement) et le bruit résiduel (en l’absence 
du bruit généré par l’installation). Ces émergences 
doivent être inférieures aux seuils suivants :  
 

 
5 décibels 

 
3 décibels 

JOUR (7h-22h) NUIT (22h-7h) 
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En ce qui concerne le phénomène de projection d’ombres, dans le cadre du projet de parc éolien de 
Sens de Bretagne Eolien Energie, aucun bâtiment à usage de bureau n’est recensé dans un périmètre 
de 250 m autour des éoliennes, le projet respecte donc les exigences de l’article 5 de l’arrêté du 26 
août 2011. Par ailleurs, la modélisation réalisée dans le cadre du projet, prenant en compte les données 
météorologiques locales, ne montre aucun dépassement des préconisations existantes. 
 

 
 
En phase de chantier ou d’exploitation, le projet n’émettra pas d’odeurs ou de vibrations pouvant 
déranger le voisinage. Afin de réduire l’effet de gêne pouvant être ressenti par la succession 
discontinue de flashs de lumière, la signalisation des éoliennes du projet de parc éolien sera 
synchronisée sur le temps coordonné universel (UTC) conformément à l’arrêté du 28 avril 2018. Par 
ailleurs, conformément à ce même arrêté, le balisage nocturne sera adapté afin de limiter les nuisances 
lumineuses. 
 
L’émission éventuelle de poussières lors du chantier sera maitrisée par le recours si besoin par 
l’utilisation préférentielle des pistes portantes en gravier compacté et un éventuel arrosage des pistes. 
 
Par ailleurs, au regard de l’implantation des éoliennes à plus de 500 m de toute habitation et des 
données scientifiques actuellement à dispositions, il est possible de conclure que le projet n’émettra 
aucun infrason ou champ électromagnétique, ni aucune basse fréquence susceptible de représenter 
un danger pour la santé humaine. 
 
Les déchets feront quant à eux l’objet d’une politique de gestion adaptée tant en phase travaux qu’en 
phases d’exploitation et de démantèlement, garantissant l’absence d’impact sanitaire. 
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Retombées économiques 

                                                                       
Création d’emplois 

directs/indirects 
Location de terrain Taxes et impôts locaux* :  

 
3 emplois ETP directs pour la 
maintenance préventive et 

curative de 20 MW 

 
Environ 3 600 000 € de 

retombées fiscales 

 
* Chiffres fournis pour une durée d’exploitation de 20 ans selon les données fiscales actuellement disponibles. 

MILIEU HUMAIN 

Aucun risque technologique ni sol pollué (site BASIAS, BASOL) n'est recensé sur ou à 
proximité immédiate de la Zone d'Implantation Potentielle. Aucun risque technologique ni 
sol pollué (site BASIAS, BASOL) n'est recensé sur ou à proximité immédiate de la Zone 
d'Implantation Potentielle. Le vecteur de risque le plus proche est une Installation Classée 
pour la Protection de l’Environnement se trouvant être un élevage agricole en 
enregistrement à plus de 850 m à l’Ouest de la ZIP. 
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ENJEU TRES FAIBLE 

Au regard de l’absence vecteur de risques technologiques et de sites et sols pollués ou 
potentiellement pollués, aucune mesure ne s’avère nécessaires et l’impact final du projet 
est estimé à nul.   
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IMPACT FINAL NUL 

 

IMPACT FINAL NUL 
 

Pour les odeurs, les vibrations, 
l’émission de poussière, l’émission 

d’infrasons et de champs 
électromagnétiques et les déchets 

IMPACT FINAL FAIBLE A MODERE 
 

Pour les nuisances dues aux 
émissions lumineuses lors de 

l’exploitation 

IMPACT 
FINAL FAIBLE 

 
Ombres 
portées 

 
 

OBJECTIFS 
ENERGETIQUES 

La mise en place du projet de Sens de Bretagne 
Eolien Energie s’inscrit dans la stratégie de 
développement de la filière éolienne aux 
échelles départementale, régionale et 
nationale. Effectivement, l’implantation et 
l’exploitation d’un parc éolien d’une puissance 
totale de 14,4 MW sur la commune de SENS-
DE-BRETAGNE contribuera à l’atteinte des 
objectifs du Schéma Régional d’Aménagement, 
de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires (SRADDET) de la région Bretagne 
arrêté les 17 et 18 décembre 2020, mais 
également aux objectifs de la Programmation 

Pluriannuelle de l’Energie (PPE) qui constitue le 

fondement de l’avenir énergétique de la 
France pour les prochaines années. 

 

Une Zone de Présomption de Prescription Archéologique identifiée par la DRAC de Bretagne est recensée au 
sein de l’aire d’étude immédiate et de la Zone d’Implantation Potentielle. Cette zone se localise en partie au 
niveau de la zone 1 de la ZIP et se dirige vers le Sud en traversant une grande partie du Nord et de l’Est de la 
zone 2. Toutefois, les services de la DRAC Bretagne qui ont été consultés le 21 janvier 2021 ont précisé dans 
leur réponse du 18 mars 2021 que l’emprise de la ZIP et ses abords directes ne sont concernés par aucun site 
archéologique. Ainsi, compte tenu de l’absence de tout indice de site archéologique, aucun diagnostic 
archéologique préalable aux travaux ne sera sollicité. EN
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 : 

ENJEU FAIBLE A MODERE 

L’éolienne E2 et la totalité de ses plateformes permanente et temporaire, ainsi que le chemin d’accès et les 
élargissements temporaires de voirie se localisent sur une Zone de Présomption de Prescription 
Archéologique identifiée par la DRAC de Bretagne. Les élargissements de virage situés au Nord et à l’Est du 
binôme d’éoliennes E3 et E4 se trouvent également situés au sein d’une ZPPA. Toutefois, au regard du retour 
des services de la DRAC Bretagne mettant en évidence l’absence de tout indice de site archéologique dans 
l’emprise de la ZIP ou au niveau de ses abords directs, aucun diagnostic archéologique préalable aux travaux 
ne sera sollicité. 
 
Par ailleurs, en cas de découverte de vestiges, des mesures conservatrices seront immédiatement prises 
(balisage de la zone et arrêt du chantier sur cette dernière). La DRAC sera informée afin de définir la démarche 
à suivre. 
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IMPACT FINAL FAIBLE 
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IV.5. PAYSAGE ET PATRIMOINE 

 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PAYSAGE ET 
PATRIMOINE 

Le diagnostic a dressé les bases des points d’importance paysagère à prendre en compte, à savoir :  

- Un paysage largement cloisonné, mais présentant un relief particulier pouvant ouvrir de 
vastes panoramas, notamment depuis les environs de Bazouges-la-Pérouse ;  

- Des silhouettes bâties comme repères paysagers,  

- Le passage du Canal d’Ille-et-Rance pouvant, sur certaines sections, ouvrir des vues en 
direction de la ZIP ;  

- La présence de bourgs et hameaux proches du projet ;  

- La présence d’un patrimoine protégé sensible, à moins de 10km, valorisé pour le tourisme 
(Combourg et Bazouges-la-Pérouse notamment) ;  

- Un enjeu d'effet de rupture d'échelle depuis le bassin de Combourg et le plateau de Saint-
Pierre-de-Pleguen ;  

- La présence d’itinéraires cyclables passant à proximité immédiate ;  

- La proximité d’un projet éolien orienté selon un axe Nord-Ouest / Sud-Est ;  

- Un maillage bocager et des boisements au sein de la ZIP et sur les environs proches.  
 
Ces différents points permettent d’envisager des préconisations paysagères en vue de la réflexion sur 
les variantes. Élaborées en dehors de tout cadre réglementaire et sans aucune contrainte (foncière, 
acoustique, environnementale, servitudes), les préconisations correspondent à un projet paysager « 
idéal » tenant compte des caractéristiques paysagères du site et de la localisation générale de la ZIP. 
 
D’une manière générale, l’orientation du projet et ses relations avec les paysages et infrastructures 
présents vont concentrer l’essentiel des attentions puisqu’il est recherché une mise en cohérence au 
sein de l’existant. Ainsi, les enjeux liés à la perception depuis les points de vue touristiques (circuits 
pédestres, cycles), les axes principaux ou encore le patrimoine protégé seront indirectement pris en 
compte dans les préconisations. 
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➢ SYNTHESE DE L’ANALYSE VISUELLE PAR CARTE DE VISIBILITE DES EOLIENNES : 

La carte présentée en page suivante montre une zone de visibilité assez étendue, toutefois, certains grands 
boisements jouent un rôle de masque vis-à-vis du projet. Localement, la topographie joue un rôle, notamment 
vers Tinténiac et aux alentours sud et est de Saint-Aubin-d’Aubigné. La plus grande zone où le projet ne sera 
pas visible est toutefois située au nord de Bazouges-la-Pérouse et de Combourg. 
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➢ PRINCIPE : 

La définition des impacts sur le paysage et le patrimoine du projet éolien de Sens de Bretagne Eolien 
Energie repose sur une analyse visuelle composé : 

- D’une analyse visuelle par carte de visibilité des éoliennes ; 
- D’une analyse théorique de la saturation visuelle ; 
- D’une analyse visuelle par photomontages. 
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➢ SYNTHESE DE L’ANALYSE THEORIQUE DE LA SATURATION VISUELLE 
 
La saturation visuelle est le degré au-delà duquel la présence de l’éolien dans un paysage s’impose 
dans tous les champs de vision. Ce degré est spécifique à chaque territoire et il est fonction de ses 
qualités paysagères et patrimoniales et de la densité de son habitat et de sa fréquentation. 
 
L’étude de la saturation montre que le contexte éolien est regroupé sur la partie nord-est du territoire 
d’étude. Ainsi, depuis les bourgs, les horizons occupés par les projets sont relativement proches les uns 
des autres, ce qui laisse de grands espaces de respiration, vierges de tout parc, en direction du sud ou 
de l’est. 
 
Avant la mise en place du projet, aucun bourg n’est sujet à un effet théorique de saturation visuelle, 
du fait de grands espaces de respirations et de faibles indices d’occupation des horizons. 
 
L’ajout du projet a pour effet global de diminuer les espaces de respiration, qui restent tout de même 
largement suffisants. La seule exception concerne le bourg de Dingé, dont l’espace de respiration est 
alors de 140°, ce qui est en dessous des valeurs fixées par la DRIREN Centre. En théorie, il y aurait donc 
une faible saturation visuelle depuis Dingé, en raison de sa position plus centrale par rapport aux 
projets et parcs existants. Cependant, ces seuils fixés pour la région Centre, dans un contexte plus 
ouvert, ne correspondent pas à la réalité paysagère de la Bretagne. De plus, le photomontage 30 réalisé 
en sortie de Dingé démontre un impact très faible du projet. Il semblerait donc que dans la réalité des 
faits, le projet de Sens-de-Bretagne n’induit pas d’effet de saturation visuelle sur les bourgs proches. 
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➢ LES PHOTOMONTAGES : 
 
Le choix de localisation des photomontages s’appuie sur l’analyse paysagère et l’analyse des perceptions du 
site. Il s’agit d’évaluer l’impact visuel du projet de parc éolien dans le contexte paysager du site à l’échelle des 
aires d'étude paysagère éloignée, rapprochée et immédiate, depuis les secteurs d’intérêt paysager, patrimonial 
et touristique ainsi que depuis les principaux bourgs et axes de circulation. L’objectif est de mieux appréhender 
la place que prendra le projet dans le paysage et les interactions avec les éléments constitutifs du paysage. 
 
Le choix de l’emplacement des prises de vues pour les photomontages va permettre de visualiser : 
 

- Les vues les plus fréquemment perçues (depuis les routes, les zones particulièrement fréquentées, 
notamment les points d’attractivité touristique), 

- Les vues depuis les zones les plus sensibles sur le plan visuel (les riverains, les agglomérations proches, 
les sites sensibles ou remarquables concernés...), 

- Les vues à des distances variables du projet (perceptions immédiates, semi-éloignées et éloignées). 

 
54 photomontages ont été réalisés dans le cadre de cette étude.  
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En raison du contexte de pandémie de COVID pendant la réalisation de l’étude, l’accès au château de Combourg n’a pu 
être autorisé. De ce fait, aucun photomontage n’a été pris pour illustrer l’incidence depuis les tours du château, malgré 
la volonté du porteur de projet. 
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 Figure 22 : Carte de visibilité théorique des éoliennes 
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 Figure 23 : Cartographie de la saturation visuelle au niveau de l’aire d’étude rapprochée 
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 Figure 24 : Carte de bilan des photomontages 
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PAYSAGE ET 
PATRIMOINE 

➢ SYNTHESE DE L’ANALYSE VISUELLE : 

❖ Lisibilité de l’implantation retenue et insertion dans le paysage 
 
Des secteurs en point haut semi-proche 
 
Plusieurs secteurs en balcon permettent d’avoir une vue d’ensemble sur le parc, qui se révèle alors très 
irrégulier, et accompagne difficilement la ligne de crête. Le contraste avec le parc très régulier et linéaire 
de Marcillé est assez fort. Ces secteurs en promontoire se situent sur le coteau de Bazouges-la-Pérouse, en 
rebord sud du Massif de Saint-Pierre-de-Plesguen. La D796 qui le parcours possède quelques vues longues, 
notamment directement en sortie de Bazouges-la-Pérouse (vue 26). Comme le projet est situé en 
périphérie de la vue et est déjà relativement loin, l’incidence est plutôt faible. En revanche lorsque les vues 
sont statiques et directement orientées sur le projet, comme au château de la Ballue (vue 41), ou depuis 
le bourg de Bazouges- la-Pérouse (vue 25), les incidences sont modérées puisqu’il y a une mise en scène 
du projet. 
 
Les autres secteurs de point haut exposés sont les hauteurs d’Andouillé-Neuville, aux abords de la D175 
(vue 18) et le coteau est du Couesnon (vue 22) parcouru par le GR 39. Là aussi les incidences sont modérées 
malgré l’éloignement, du fait d’une perception du projet dans son ensemble, et de son irrégularité. 
 
Des abords proches bénéficiant d’une trame bocagère dense 
 
Les abords immédiats et proches du projet sont relativement épargnés compte tenu de la proximité du 
projet, à moins de 1 km de certains hameaux. Si des sensibilités fortes existent (vues 1 et 2), elles sont très 
localisées et ne concernent que les quelques hameaux dont les façades sont directement orientées vers le 
projet. La profusion de la végétation bocagère joue cependant rapidement un rôle intégrateur, en 
masquant la moitié inférieure des mats lorsque ceux-ci dépassent la frondaison des arbres, ou bien en 
masquant certaines éoliennes plus que d’autres. Bien souvent, il est impossible de percevoir le parc de 
Sens-de-Bretagne dans son entièreté depuis ces points de proximité. Ainsi, son implantation désordonnée 
n’est pas vraiment perceptible et n’ajoute pas d’impact supplémentaire. Les incidences sont ainsi pour la 
plupart modérées, voire faibles depuis les abords proches. 
 
Ainsi, depuis les espaces les plus concernés par le projet, les impacts sont plutôt modérés déjà depuis les 
abords immédiats, ainsi que modérés depuis les coteaux plus éloignés qui offrent des vues d’ensemble sur 
le projet. 
 
Incidences faibles sur les fonds de vallée et secteurs éloignés 
 
Les secteurs les plus en retrait (plateau du Coglais, collines de Bécherel, Rennes et ses environs), et les 
fonds de vallée du Couesnon et du canal d’Ile et Rance, et le secteur en creux de Combourg sont très peu 
impactés par le projet. 
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❖ Incidences sur les lieux fréquentés touristique 
 
Plusieurs lieux et itinéraires touristiques ont été repérés comme ayant des sensibilités vis-à-vis du projet. 
L’étude des photomontages a permis de conclure quant aux incidences réelles du projet. 
 

- Des incidences très faibles ont été repérées pour Combourg, labellisé Petite cité de caractère, et 
pour le canal d’Ille et Rance et sa voie verte. Les deux sont en effet dans des situations de creux, 
qui laissent l’avantage aux masques végétaux et topographiques. 

 
- Une incidence très faible depuis l’étang du Boulet et sa base de loisir. Les abords de l’étang 

bénéficient en effet de nombreux masques végétaux qui se superposent et compliquent 
grandement la perception du projet (vue 6bis). Toutefois, en sortant du site la vue s’ouvre et 
l’incidence est alors modérée (vue 6). 

 
- Des incidences modérées sur les itinéraires de randonnée proches et/ou importants (GR 37 et 

39, véloroute, sentiers de petite randonnée). Les impacts varient tout au long des cheminements, 
mais ils sont au plus modérés sur les points hauts dégagés un peu en recul du projet (depuis les 
GR), ou sur les points plus proches, mais où le projet est davantage intégré par la végétation 
(depuis la véloroute ou les petites randonnées). 

 
- Une incidence modérée depuis Bazouges-la-Pérouse (vue 25), sur la frange sud, spécialement les 

habitations dont les façades sont orientées vers le projet. Depuis le centre-bourg touristique, les 
vues sont inexistantes et l’incidence est faible voire nulle. 

 
- Une incidence forte depuis l’itinéraire cyclable qui passe entre E1 et E2, puis plus modérée. 

IM
P

A
C

T
S 

: 

❖ Un patrimoine peu impacté par le projet 
 
Des sensibilités modérées avaient été repérées pour le SPR de Combourg, son château et l’étang (Z1, MH 
5, sites A et B), le château de la Ballue (MH 10) et le SPR de Bazouges-La-Pérouse (Z2). 
 
Finalement, il s’avère que depuis Combourg le projet n’est pas visible. Le seul point pour lequel il demeure 
une incidence est le château, car ses étages permettent éventuellement de s’affranchir des masques 
végétaux. Aucun photomontage n’a pu être produit faute d’accès à la propriété en raison de la crise 
sanitaire et ce, malgré la volonté du porteur de projet. L’incidence est donc au maximum faible, et plus 
probablement très faible. 
 
Depuis le château de la Ballue, l’incidence est effectivement modérée vu l’orientation des façades sur le 
projet (vue 41). 
 
Pour le SPR de Bazouges-la-Pérouse, les incidences sont modérées sur les franges sud, qui sont dégagées 
et permettent de grands dégagements sur le projet. Mais le centre historique et les quartiers nord ne 
sont pas impactés par le projet. 
 
Des incidences faibles ont été répertoriées pour les églises de Tremblay (MH 12) et Tiercent (MH 15 et 
site D). L’éloignement permet en effet de limiter les covisibilités. 
 
La covisibilité avec le menhir de Landes Ros (MH 8) et le prieuré de Bregain (MH 38) est très faible, tout 
comme l’incidence, du fait de l’éloignement et de la végétation. 
 
Les 41 autres édifices et sites que compte l’aire d’étude ne sont pas impactés par le projet. 
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PAYSAGE ET 
PATRIMOINE 

❖ Perceptions quotidiennes et lieux habités de proximité 
 
Des vues sur le projet depuis les bourgs, effet intégrateur de la végétation 
 
Les bourgs proches du projet sont plutôt modérément impactés par celui-ci. Les cœurs de bourgs ne 
disposent pas de vues sur les éoliennes, en revanche les franges et les sorties orientées permettent de 
voir le projet qui est toujours plus ou moins intégré dans la végétation, ce qui limite sa prégnance. Les 
incidences depuis ces franges peuvent donc être relativement faibles comme à Marcillé-Raoul (vue 13) ou 
à Andouillé- Neuville (vue 19), ou plus modérées comme à Sens-de-Bretagne, Feins, et St-Rémy-du-Plain. 
 
Des covisibilités ponctuelles existent avec la silhouette de bourg de Marcillé-Raoul (vue 14), et font 
concurrence au clocher, sans toutefois l’écraser. Le clocher de St-Rémy-du-Plain est également en 
covisibilité avec le projet, quoique plus lointaine et indirecte, depuis les abords de Bazouges-la-Pérouse 
(vue 26). 
 
Au sud d’Andouillé-Neuville, aux abords de la D175, le relief permet de dégager une vue lointaine sur le 
bourg, avec le projet en arrière-plan. La covisibilité est indirecte. 
 
Tandis que les incidences sur les bourgs proches sont globalement modérées, Aubigné est assez préservé 
du fait de la trame bocagère qui l’entoure, et de son orientation naturelle vers le sud. La vue 17 montre 
bien qu’il est difficile de percevoir le projet, même depuis les franges. 
 
Les hameaux riverains 
 
Des incidences fortes ont été repérées sur 3 lieux-dits : Montillouse (vue 2), Les Brosses de Poscé et la 
Pommeraie (vue 1). Ceux-ci peuvent en effet voir le projet dans sa totalité, avec une certaine prégnance 
des éoliennes, depuis les habitations. 
 
Depuis les Archères, Le Clos Ribault, les Brosses, le Bourg Neuf, la Lande Amaury, Poscé et Bel-Air, les 
incidences sont plus modérées, car soit les façades ne sont pas directement orientées vers le projet, soit 
la végétation du jardin ou des haies bocagères permet de masquer partiellement le projet. 
 
L’incidence est faible sur les lieux-dits la Grande maison, le Pont aux Chèvres, la Réauté, les Landes, le 
Grand Boulet, les Champs et Tuoche Ronde. Ces hameaux sont en effet situés dans une trame boisée et/ou 
bocagère plus dense, ou bien la configuration du hameau fait que les habitations ne disposent pas de vues 
sur le projet, mais seulement depuis les abords. 
 
 
 

IM
P

A
C

T
S 

: 

R VITEMENT E EDUCTION CCOMPAGNEMENT A MESURES :  

➢ Intégration du transformateur dans chaque mât 
 
Comme l’a souligné le diagnostic paysager, tout élément de comparaison mis en place à proximité d’une 
éolienne met en évidence sa dimension verticale et la rupture d’échelle qu’elle crée avec le paysage 
environnant. 
 
Afin de limiter ces effets, les transformateurs seront intégrés dans les mâts des aérogénérateurs. Il ne 
ressortira alors dans le paysage nul autre élément que l’élancement graphique de l’éolienne au design 
relativement sobre et moderne. 
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➢ Enfouissement des réseaux entre les éoliennes 
 
La mise en place du parc éolien n’entraînera pas d’ajout de réseaux aériens entre le poste de 
livraison et les aérogénérateurs, l’ensemble des câblages étant enfouis en accotement des chemins 
afin de ne laisser de perceptible que les mâts, les nacelles et les pales. 
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➢ Choix de l’éolienne au regard du contexte éolien existant 
 
Afin de réduire au maximum l’incidence des éoliennes utilisées pour le parc de Sens-de-
Bretagne, le choix d’un gabarit similaire au parc de Marcillé (150m en bout de pale) a été 
retenu comme essentiel pour favoriser leur intégration paysagère. 
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➢ Habillage du poste de livraison 
 
Le poste de livraison se situe au pied de l’éolienne E1 et n’est donc pas très visible depuis les routes ou chemins 
alentours. Il pourra être traité avec un RAL 7013 ou assimilable, de manière à assurer une discrétion de l’ouvrage 
aussi bien en été qu’en hiver. 
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Figure 25 : Code couleur qui pourrait être appliqué au poste de livraison 
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➢ Mise en place d’une bourse aux arbres 
 
L’intégration visuelle des éoliennes depuis les hameaux proches constitue un 
critère important dans sa prise en compte des perceptions paysagères locales, 
en gardant à l’esprit que chacun dispose de sa sensibilité. En effet, « chaque 
société et chaque individu qui la compose porte son propre modèle paysager, 
qui mêle des dimensions globales, locales et individuelles. Le modèle individuel 
est propre à chaque personne et fait référence au parcours personnel de 
chacun, dépendant de son éducation, de sa culture, de sa sensibilité… » 
(Manuel préliminaire de l’étude d’impact des parcs éoliens, ADEME). 
 
Comme les photomontages l’ont mis en exergue, la majorité des hameaux 
disposent d’ores et déjà d’écrans végétaux qui permettent de limiter les vues 
sur le projet. Néanmoins, pour des hameaux situés à proximité du site et 
présentant une ouverture visuelle en direction du parc, ils pourront faire l’objet 
d’une mesure de plantation participant au renforcement de la maille végétale. 
 
Ces plantations seront proposées aux propriétaires vivant à moins de 1 km 
d’une éolienne du projet. En priorité seront ciblés les hameaux pour lesquels 
une incidence forte ou modérée a été évaluée. Les mesures pourront être 
ajustées au cas par cas avec la proposition d’une « bourse aux arbres ». 
  
De manière générale, l’objectif est de proposer des mesures de plantations 
venant prolonger les ambiances végétales existantes de manière à ne pas créer 
d’effet « postiche ». 
 
Les plantations ont pour objectif d’orienter les vues ou de les cadrer pour 
donner une échelle de perception plus réduite ou refermée sur le parc en 
fonction de l’environnement du hameau. Lors de la plantation, les sujets 
arborés font entre 4 et 5m. Afin de prévoir le temps de pousse de ces arbres-
tiges (environ 10 ans avant d’arriver à maturité), une strate arbustive à la 
croissance rapide peut être proposée en complément en fonction du contexte 
végétal. Ainsi, la haie pourra avoir un effet occultant dès les premières années. 
En effet, un arbuste de 2 ou 3 m peut très bien masquer une éolienne de 150m, 
dès lors que celui-ci est au premier plan. 
 
Enfin, les cartes pages suivantes proposent des localisations concernant les 
plantations pour limiter les perceptions depuis les espaces riverains. Ces 
propositions pourront être ajustées sur le terrain avec les habitants concernés. 
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➢ Proposition de participation financière au projet sur l’étang de Boulet 
 
En complément des mesures d’évitement et de réduction mises en place, le porteur de projet se propose de 
prendre part au développement du territoire en participant financièrement au projet en cours sur l’étang du 
Boulet, porté par la communauté de communes, et visant à la valorisation des énergies renouvelables sur le 
territoire. Le montant de la participation sera de 5 000 euros. 
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IV.6. EFFETS CUMULES  

EFFETS CUMULES 
Partie 1/3 

Dans un rayon de 20 km autour du projet, seuls deux parcs éoliens sont actuellement en exploitation. Il s’agit du parc 
éolien de Trémeheuc et du parc éolien du Bazougeais. Ces deux parcs éoliens présentent les caractéristiques suivantes :  

- Le parc éolien de Trémeheuc se compose de 6 éoliennes de 125 m en bout de pale et d’une puissance de 2 
MW chacune. L’aérogénérateur du parc de Trémeheuc le plus proche du projet de Sens de Bretagne Eolien 
Energie se situe à environ 12 km au Nord-Ouest de l’éolienne E1. 

- Le parc éolien du Bazougeais se compose de 4 éoliennes de 180 m en bout de pale et d’une puissance de 3 
MW chacune. L’aérogénérateur du parc du Bazougeais le plus proche du projet de Sens de Bretagne Eolien 
Energie se situe à environ 10,6 km au Nord de l’éolienne E1. 

 
Trois autres projets éoliens ont été récemment autorisés à moins de 20 km du projet de Sens de Bretagne Eolien 
Energie. Ils se situent tous dans le quart Nord-Ouest de l’aire d’étude éloignée. Aucune des machines composant ces 
futurs parcs ne sont encore sortie de terre. Le projet le plus proche se positionne à environ 2 660 m à l’Ouest de 
l’éolienne E1. Par ailleurs, quelques éoliennes isolées ne dépassant pas les 26 m sont actuellement en fonctionnement 
ou en projet au sein de l’aire d’étude immédiate. Aucun de ces machines ne se localise à moins de 10 km du projet de 
Sens de Bretagne Energie Eolien.    
 
Il est également possible de recenser plusieurs grands aménagements et grandes infrastructures (lignes électriques 
Haute-Tension HTB, routes à grande circulation, voie ferrée) comme : 

- l’autoroute A 84 et la départementale D 137 qui passent au plus près à 13,6 km des composantes du projet ; 
- une voie ferrée traversant la moitié Ouest de l’aire d’étude rapprochée de 10 km en s’approchant au plus 

près à 6,1 km des composantes du projet ; 
- quelques lignes électriques HTB de RTE ne s’approchant pas à moins de 10 km des composantes du projet. 

 
Dans la notion d’effet cumulé, le terme « cumulé » fait référence à l’interaction des effets d’au moins deux projets différents. Le 
cumul de ces effets peut donc être supérieur en valeur à leur simple addition, l’ensemble créant de nouveaux impacts. De manière 
mathématique, cela revient donc à écrire : 1 + 1 = 3. 
 
De manière concrète, si par exemple un parc éolien engendre un effet barrière sur un couloir migratoire avifaunistique mais que 
ce parc est isolé, les oiseaux pourront contourner le parc sans problème. Si en revanche ce parc s’insère dans un territoire déjà 
fortement contraint par la présence d’autres projets, alors l’effet barrière engendré pourra être conséquent et dépassera le 
simple cumul des effets de chaque projet pris seul. En revanche, si le projet ne dispose d’aucun effet particulier, ce dernier ne 
pourra avoir d’effet cumulé avec un autre projet voisin.  

 
Pour ce qui est de l’éolien, le Guide relatif à l’élaboration des études d’impact des projets de parcs éoliens terrestres (version 
actualisée de décembre 2016) précise que : « Selon le principe de proportionnalité, on s’intéressera aux aménagements dont les 
impacts peuvent concerner soit les mêmes composantes de l’environnement que les parcs éoliens, à savoir essentiellement et 
avant tout : la faune volante, les impacts paysagers et sonores, soit les mêmes milieux naturels. ». Les impacts des parcs éoliens 
reposent en effet majoritairement sur trois thématiques : le milieu naturel, le paysage et l’environnement sonore. 
 

Figure 26 : Illustration du principe d'effets cumulés 
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Figure 27 : Projets et aménagements à effets cumulés potentiels dans un rayon de 20 km autour du projet 
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EFFETS CUMULES 
Partie 2/3 

Impact cumulés sur le milieu naturel : 
 

➢ Effets cumulés sur les habitats, la flore et la faune terrestre 
 
L’impact sur ces différents groupes taxonomiques restera faible du fait notamment d’une surface 
d’habitats favorables impactés relativement réduite au regard des habitats similaires présents. De plus, 
plusieurs mesures d’évitement et de réduction seront également mises en place afin de limiter autant que 
possible les impacts sur les habitats naturels et la flore, ainsi que sur les cortèges d’amphibiens, de reptiles, 
d’insectes et de mammifères terrestres présents. Seul un impact lié à l’arrachage d’une faible portion de 
haie bocagère est à prévoir. Cet impact sera néanmoins compensé. Plusieurs mesures d'accompagnement 
proposées sont également favorables à l'ensemble des groupes taxonomiques susceptibles d'être 
impactés par le projet. Les impacts finaux concernant l’ensemble de ces taxons sont considérés comme 
très faibles à faibles. 
 
Les impacts cumulés sur ces groupes taxonomiques s’avèrent habituellement liés à la présence de parc 
éolien proche, pouvant entrer en interaction avec les cortèges faunistiques et floristiques recensés sur le 
site du projet. Cette proximité s’avère même souvent très limitée du fait des faibles capacités de 
déplacement des espèces composant ces groupes taxonomiques. 
 
Seuls les mammifères terrestres sont susceptibles d’effectuer de grands déplacements et d’évoluer entre 
les différents parcs présents dans un rayon d’environ 5 km. Dans le cadre du présent projet, seul le parc 
éolien à Marcillé-Raoul pourrait présenter un risque d’effet cumulé pour la faune terrestre du fait de sa 
proximité. Néanmoins, ce parc est également implanté dans des habitats de type cultures et prairies 
pâturées, qui s’avèrent être peu favorables aux espèces de la faune terrestre. De plus, les espèces vont 
plutôt évoluer au sein des habitats les plus favorables représentés par les boisements, les haies ou les 
prairies.  En revanche, les continuités écologiques sont bien présentes entre les deux parcs, ce qui peut 
faciliter les déplacements des espèces d’un site à l’autre. Toutefois les impacts sur la faune terrestres ont 
été évalués comme faibles suite à l’étude d’impact du projet à Marcillé-Raoul, et des mesures seront mises 
en place dans le cadre du projet de Sens de Bretagne afin de réduire les impacts sur la faune terrestre. Les 
impacts finaux des projets étant très faibles à faibles, les effets cumulés seront donc très faibles à faibles. 
 
Par conséquent, les impacts cumulés liés à la mise en place du parc éolien de Sens de Bretagne s’avèrent 
très faibles à faibles, car il n’existe que très peu d’échanges entre les populations de flore, d’amphibiens, 
de reptiles et d’insectes et les impacts finaux sur les mammifères terrestres seront très faibles. 

➢ Effets cumulés sur l’avifaune 
 
Effets cumulés sur l’avifaune migratrice 

Les flux migratoires observés nous indiquent que la migration s’effectue en majorité à basse altitude (entre 
0 et 60m), que les flux sont de très faibles intensités en migration prénuptiale et élevés en migration 
postnuptiale, et que la migration est principalement orientée nord-est/sud-ouest. Lors de la migration, les 
individus sont capables d’éviter un parc éolien en le contournant sur quelques centaines de mètres ou en le 
traversant si les éoliennes sont suffisamment éloignées les unes des autres. De plus, au regard de la 
configuration de ces derniers, aucun effet entonnoir n’est à prévoir sur les déplacements des individus 
migrateurs. La distance est suffisamment grande pour que le déplacement des individus lié au 
contournement d’un parc n’ait pas d’influence sur le franchissement du parc situé à proximité. 

Les autres parcs éoliens en exploitation ou autorisés sont suffisamment éloignés (plus de 12 km) du projet 
de parc éolien de Sens de Bretagne pour générer des effets cumulés très faibles sur l’avifaune migratrice. Il 
est à noter tout de même que quatre éoliennes de petit gabarit (24 à 26 m en bout de pâle) sont situées 
entre 10 et 15 km du projet de Sens de Bretagne. Au vu du gabarit, ces éoliennes pourraient avoir un impact 
sur la migration des oiseaux. En revanche, leur disposition de manière ponctuelle et distante du projet est 
suffisante pour ne pas engendrer d’effets cumulés avec le projet de Sens de Bretagne. 

Par conséquent, la proximité d’autres parcs n’engendrera pas d’effets cumulés significatifs sur les 
populations d’oiseaux migrateurs. 
 

Effets cumulés sur l’avifaune hivernante 

Les enjeux relatifs aux espèces hivernantes restent limités au sein de l’aire d’étude immédiate du fait d’un 
nombre moyen d’espèces, d’effectifs faibles, et de la présence de seulement cinq espèces présentant un 
niveau d’enjeu modéré (Alouette lulu, Buse variable, Faucon crécerelle, Mouette rieuse et Roitelet à triple 
bandeau). 

Les inventaires ont mis en évidence une assez bonne utilisation du site au cours des phases d’hivernage pour 
ces espèces au regard de leur écologie. En effet, lors des deux journées d’inventaire réalisées, 7 individus 
d’Alouette lulu, 9 de Buse variable, 1 de Faucon crécerelle, 50 de Mouette rieuse et 11 de Roitelet à triple 
bandeau ont été observés au maximum par sortie. Les zones les plus favorables à l’avifaune hivernante 
correspondent aux boisement et bosquets, ainsi qu’aux haies multistrates denses. Les prairies, pâtures et 
cultures constituent également des zones d’alimentation pour de nombreuses espèces. Les divers étangs 
sont des zones d’alimentation et de repos pour les espèces inféodées aux milieux aquatiques. Des mesures 
de réduction permettront de réduire les impacts sur ces populations d’oiseaux, l’impact final sera ainsi 
faible. 

Au vu du risque d’impact limité, le risque d’effets cumulés du parc éolien de Sens de Bretagne avec les parcs 
présents à proximité est donc faible. 
 

Effets cumulés sur l’avifaune nicheuse 

Les impacts finaux du projet de parc éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie concernant l’avifaune 
nicheuse se sont avérés faibles. Les enjeux concernent principalement les espèces de milieux semi-ouverts 
(Bruant jaune), des boisements (Buse variable, Roitelet à triple bandeau et Roitelet huppé), ainsi que des 
milieux ouverts (Alouette lulu, Martinet noir) au niveau de l’implantation. Les parcs éoliens (en exploitation 
ou autorisés) les plus proches sont implantés au niveau de milieux ouverts et bocagers, à proximité de 
boisements pour certains, ce qui est susceptible d’engendrer des effets cumulés sur la perte d’habitat de 
nidification. Cependant, au niveau du parc éolien de Sens de Bretagne, la perte d’habitat naturel favorable 
à la reproduction des oiseaux de plaine correspond à une surface très faible à l’échelle de l’AEI. Une grande 
disponibilité d’habitat favorable est donc préservée ce qui va limiter les effets cumulés concernant cet 
impact. 

Concernant les espèces évoluant dans les milieux boisés, comme par exemple la Buse variable, les parcs 
éoliens en fonctionnement et/ou autorisés sont, comme le projet de Sens de Bretagne, principalement 
implantés en dehors des zones boisées ce qui permet de réduire considérablement les effets cumulés sur 
les espèces qui y sont inféodées. 

Au vu de ces différents éléments, les effets cumulés entre les parcs éoliens en fonctionnement ou 
autorisés seront faibles concernant l’avifaune nicheuse. 

Impact cumulé sur le milieu physique : 
 
Les impacts finaux du projet de Parc éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie sur les différentes composantes du milieu 
physique (sol/sous-sol, eaux superficielles et souterraines, qualité de l’air) sont considérés comme faibles compte-tenu 
notamment de la nature du projet et des mesures mises en œuvre. Il est par ailleurs rappelé que les parcs éoliens en général 
ne génèrent aucune émission de polluants atmosphériques ni prélèvement ou rejet dans le milieu aquatique. 
 
Dès lors, l’apparition d’effets cumulés avec les autres projets et aménagements recensés, d’autant plus connaissant 
l’absence de parcs ou projets éoliens à moins de 2,5 km, est considéré comme peu probable. 
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Impact cumulé sur l’environnement acoustique : 
 
Une comparaison entre les niveaux de bruit particulier du projet de parc éolien de Sens-de-Bretagne Eolien 
Energie et ceux du parc voisin de Marcillé-Raoul a été réalisée. Celle-ci a permis d’étudier la différence entre les 
niveaux sonores cumulés et le parc ayant les niveaux de bruit particulier les plus élevés au niveau des points de 
mesures étudiées. 
 
Cette analyse des effets cumulés du projet de Sens de Bretagne Energie Eolien et du parc éolien voisin (Marcillé-
Raoul) arrive à la conclusion que ces deux projets pourront avoir un impact globalement équivalent au niveau 
des points de mesure acoustique de « les Landes » et « Poscé ». Le cumul des effets au niveau de ces points de 
mesure est toutefois conditionné par les caractéristiques du vent (orientation du vent dominant, vitesse de 
vent). Par ailleurs, quelque soient les conditions de vent enregistrées, le cumul des impacts sur ces voisinages 
ne présente pas de risque de dépasser les critères réglementaires en période diurne comme en période 
nocturne. 

EFFETS CUMULES 
Partie 3/3 

Les impacts finaux du projet du Parc éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie sur les différentes 
nuisances potentielles pour le voisinage autres que sonores (odeurs, vibrations, poussières…) sont 
considérés comme faibles voire nuls compte tenu notamment de la nature du projet et des mesures 
mises en œuvre.  
 
En matière de commodités du voisinage, il convient de rappeler qu’aucun parc éolien exploité ou en 
projet ne se situe à moins de 2,6 km des éoliennes du projet de Sens de Bretagne Eolien Energie. Une 
distance de plusieurs kilomètres permet d’éviter tout impact négatif cumulé en ce qui concerne les autres 
nuisances liées à l’exploitation du projet, telles que celles liées aux projections d’ombres ou émissions 
lumineuses. Concernant les nuisances liées au balisage lumineux des parcs éoliens, il convient de rappeler 
que ces dernières se trouvent réduites suite à l’arrêté du 23 avril 2018, grâce notamment à la 
synchronisation obligatoire des futures éoliennes sur le temps UTC. 

Le nombre limité d’aérogénérateurs en exploitation ou autorisés au sein de l’aire d’étude 
éloignée de 20 km et la distance minimum de 2,6 km les séparant des éoliennes du projet de 
parc éolien de Sens de Bretagne éolien Energie devraient largement contribuer à atténuer les 
effets cumulés potentiels sur les activités locales (agricoles, socio-économiques et de loisir). Il 
en va de même pour les servitudes et contraintes qui s’appliquent à une échelle proximale sur 
des distances ne dépassant pas quelques centaines de mètres. 

➢ Effets cumulés sur les chiroptères 
 
Le projet de parc éolien de Sens de Bretagne s’inscrit dans un contexte où l’éolien est en développement. 
En effet, on retrouve 2 parcs en exploitations et 3 parcs autorisés dans un rayon de 20 kilomètres. Il est à 
noter que le projet le plus proche se situe à 2,7 km. Cette distance ne permet pas d’éviter le risque d’effets 
cumulés pour les espèces ayant une faible capacité de déplacement (par exemple le Petit rhinolophe, le 
Grand rhinolophe, les Oreillards, le Murin de Natterer, le Murin de Bechstein, etc.). Il existe aussi un risque 
d’effets cumulés pour les espèces ayant une plus grande capacité de déplacements (par exemple les trois 
espèces de Pipistrelles, le Grand murin, les noctules, la Sérotine commune, la Barbastelle d’Europe, etc.). 
 
Dans le cadre du projet éolien de Sens de Bretagne, on note la présence non négligeable d’espèces liées aux 
structures paysagères, à savoir : le Murin de Daubenton, le Murin à moustaches, la Barbastelle d’Europe, le 
Murin de Naterrer, le Petit rhinolophe et le Murin d’Alcathoe. Le risque principal pour ces espèces est une 
perte d’habitat, de territoires de chasse ou de gîtes. Le choix d’implantation engendrera notamment la 
nécessité d’arracher une faible proportion de haie bocagère. Ces haies présentent notamment des enjeux 
modérés à forts en termes d’habitats et de gîtes pour les chiroptères. Néanmoins, l’impact s’avère plus 
restreint du fait d’une destruction de haies sur plusieurs petites portions. Afin de compenser cette perte 
d’habitat et de gîte, des haies vont être replantés sur un linéaire total représentant 3 fois la perte engendrée 
par l’arrachage. Cela évite ainsi la rupture de corridors écologiques pouvant être utilisés par les chiroptères 
et permet de recréer des zones de corridors et de gîtes favorables aux chiroptères. Durant la période de 
chantier, les impacts du projet sur les chiroptères resteront donc faibles. 
 
De plus, l’activité enregistrée au sol a mis en évidence une activité globale forte avec notamment une 
dominance du cortège par la Pipistrelle commune, suivi de la Pipistrelle de Kuhl. L’activité en altitude quant 
à elle a mis en évidence une activité importante, notamment en juin, septembre et octobre. Cette activité 
importante est principalement liée à l’activité de la Pipistrelle commune et de la Pipistrelle de Nathusius. 
Ces espèces étant moins liées aux structures paysagères et pouvant évoluer au sein des milieux ouverts, le 
risque de collision s’avère également notable. Le choix d’implantation n’a pas permis d’éviter tous survol de 
zones à enjeux pour les chiroptères. Ainsi, afin de réduire le risque de collision des éoliennes sur les 
chiroptères, un bridage sera mis en place sur l’ensemble des éoliennes du parc. Le risque de collision pour 
les chiroptères est donc jugé faible. Par conséquent, les effets cumulés avec les autres parcs en termes de 
collision resteront également faibles. 
 
Par conséquent, et au vu du faible risque d’impact du projet sur les peuplements chiroptérologiques locaux, 
les impacts du projet ne sont pas de nature à être cumulés avec les autres parcs éoliens existants au sein de 
l’AEE. 

Impact cumulé sur le paysage : 
 
Le contexte éolien est regroupé sur la partie nord-est du territoire d’étude. Ainsi, depuis les bourgs, les horizons 
occupés par les projets sont relativement proches les uns des autres, ce qui laisse de grands espaces de 
respiration, vierges de tout parc, en direction du sud ou de l’est. 
 
Avant la mise en place du projet, aucun bourg n’est sujet à un effet théorique de saturation visuelle, du fait de 
grands espaces de respirations et de faibles indices d’occupation des horizons. 
 
L’ajout du projet a pour effet global de diminuer les espaces de respiration, qui restent tout de même largement 
suffisants. La seule exception concerne le bourg de Dingé, dont l’espace de respiration est alors de 140°, ce qui 
est en dessous des valeurs fixées par la DRIREN Centre. En théorie, il y aurait donc une faible saturation visuelle 
depuis Dingé, en raison de sa position plus centrale par rapport aux projets et parcs existants. Cependant, ces 
seuils fixés pour la région Centre, dans un contexte plus ouvert, ne correspondent pas à la réalité paysagère de la 
Bretagne. De plus, le photomontage 30 réalisé en sortie de Dingé démontre un impact très faible du projet. Il 
semblerait donc que dans la réalité des faits, le projet de Sens-de-Bretagne n’induit pas d’effet de saturation 
visuelle sur les bourgs proches. 
 
Les effets cumulés entre parcs sont surtout visibles depuis les points de mise en scène plus éloignés, comme les 
abords sud d’Andouillé-Neuville, le coteau de Bazouges-la-Pérouse et le coteau est du Couesnon (vues 18, 22, 23 
et 26). Sur ces points de vue, les principaux effets cumulés concernent la cohérence entre le projet de Sens-de-
Bretagne et le parc accordé de Marcillé-Raoul. Ce dernier apparait plus dense et régulier, tandis que le projet, de 
par sa configuration, laisse un espace de respiration plus grand entre les 2 groupes de machines, et comporte des 
irrégularités. Ainsi, il manque quelque peu d’homogénéité et de cohérence entre ces deux parcs. Toutefois, il est 
important de souligner que sur ces points de vue de mise en scène du motif éolien, les parcs ne se superposent 
pas entre eux, et sont bien lisibles comme 2 entités différentes. 
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IV.7. COMPARAISON ENTRE LE SCENARIO DE REFERENCE ET LE SCENARIO TENDANCIEL 

La comparaison de l’évolution probable de l’environnement du site avec et sans projet ne laisse pas transparaître d’impact 
majeur, la mise en place de mesures d’évitement, de réduction et de compensation limitant les effets du projet sur son 
environnement. 
 

IV.8. COMPATIBILITE ET ARTICULATION REGLEMENTAIRE DU PROJET 

Compatibilité avec 
le document 
d’urbanisme 

Le territoire du projet est inclus dans le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Rennes, 
approuvé dans sa dernière version le 22 octobre 2019. Il est à noter que le PADD et le DOO 
mentionnent le développement des énergies renouvelables et de l’éolien au sein du territoire, sous 
réserve de le faire de manière appropriée. 

L’implantation du projet de parc éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie sur le territoire couvert 
par le SCoT du Pays de Rennes, s’insère dans la stratégie énergétique global proposée dans le PADD 
et le DOO qui vise à favoriser le développement des énergies renouvelables, comprenant la filière 
de l’éolien terrestre. Par ailleurs, l’étude d’impact ici présentée propose une analyse du territoire et 
du site d’implantation du projet afin d’identifier leurs potentialités d’accueil et les enjeux qu’ils 
comportent. Par ailleurs, le travail réalisé dans le présent document s’attache à optimiser 
l’implantation du projet et à le soumettre à la doctrine « ERC » afin d’éviter, de réduire et/ou de 
compenser les éventuels effets négatifs dont il pourrait être la source. 

La Communauté de communes de Val d’Ille-Aubigné et donc la commune de SENS-DE-BRETAGNE 
qui en fait partie sont couvertes par un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) qui a été 
approuvé le 25 février 2020. 

Les éoliennes E1, E2 et E3 avec leurs aménagements annexes (plateforme et accès) ainsi que le 
poste de livraison sont situés en zones agricoles dites « zone A ». L’éolienne E4 et ses plateformes 
et accès sont situés en zones naturelles dites « zone NP ». Pour ces deux types de zonage le 
règlement du PLUi autorise « Les constructions, ouvrages, travaux à destination d'équipements 
d'intérêt collectif et services publics dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 
activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne 
portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. ». 

Selon la jurisprudence, un parc éolien constitue un équipement collectif d’intérêt général et 
l’étude d’impact va permettre de s’assurer que le projet ne sera pas incompatible avec l'exercice 
d'une activité agricole et/ou forestière des secteurs destinés à l’implantation et qu’il ne porte pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. Au regard de ces éléments, les 
éoliennes peuvent donc être autorisées dans les zones naturelles NP et dans les zones agricoles 
A du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Val d’Ille-Aubigné. 

Par ailleurs, aucun des aménagements du projet ne se localise au sein d’un Espace Boisé Classé, 
ni au sein de zone humide identifié par le règlement graphique du PLUi. En revanche, plusieurs 
portions de haies définies comme des éléments du paysage à protéger au titre de l’article L.151-
23 du code l’urbanisme seront détruites pour permettre la mise en place des accès temporaires 
ou permanents aux éoliennes. Ces opérations de destruction seront subordonnées à la délivrance 
d'une déclaration préalable. 

Toutes les habitations localisées en périphérie du projet de parc éolien se trouvent localisées à 
plus de 500m (distance la plus proche : l’éolienne E3 à 549 m d’une habitation). 

 

Compatibilité avec 
le SDAGE et le 

SAGE 

Pour ce projet, il convient de rappeler que le territoire du projet relève du SDAGE Loire-Bretagne 
2016-2021 (entrée en vigueur le 18 novembre 2015) et du SAGE Vilaine, approuvé par arrêté 
préfectoral le 02 juillet 2015. 

Dans le cadre du projet de Parc éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie, l'analyse des données 
disponibles sur les zones humides en amont et les relevés de terrain réalisés ont permis de guider 
le choix d'implantation. Ainsi, aucune zone humide identifiée ne sera concernée par un 
aménagement du projet (éolienne, plateformes, accès…). Le projet s’avère alors compatible avec 
les dispositions 8B du SDAGE. En outre, ce projet n’induit aucune dégradation de cours d’eau, de 
plans d’eau ou de zone humide, ni aucun rejet d’effluents ou de prélèvement d’eau. N’allant en 
aucun cas à l’encontre des 14 principaux thématiques présentés dans le PADD du SAGE Vilaine, 
et n’étant concerné par aucun des 6 articles de son règlement, le projet de Parc éolien de Sens 
de Bretagne Eolien Energie s’avère être également compatible avec le SAGE Vilaine. 

 

Articulation avec le 
Schéma Régional 
d’Aménagement, 

de Développement 
Durable et 

d’Egalité des 
Territoires 
(SRADDET) 

Le SRADDET de la région Bretagne a été adopté les 17 et 18 décembre 2020 par délibération du 
Conseil régional en Assemblée plénière puis approuvé par arrêté préfectoral en date du 16 mars 
2021. L’approbation du SRADDET s’est accompagnée de l’abrogation des arrêtés portant 
approbation des Schémas Régionaux du Climat, de l’Air et de l’Energie, du Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique et du Plan régional de Prévention et de Gestion des Déchets. Ces différents 
documents n’ont donc plus d’existence légale propre et indépendante, mais sont portés par le 
SRADDET de Bretagne. Le projet de Parc éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie contribue au 
développement de l’éolien terrestre et participe ainsi à l’atteinte des objectifs nationaux et 
régionaux. Au travers de cette étude d’impact, il est considéré que l’approche de la conception du 
projet de Parc éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie a pris en compte l’ensemble des enjeux du 
territoire (habitat, patrimoine, biodiversité, paysage, risques, etc.). 

Prise en compte du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) : La notion de continuité 
écologique a été prise en compte lors de l’élaboration de ce projet à partir notamment des éléments 
du SRCE. Il a été ainsi estimé dans l’étude écologique que le projet n’aura pas d’impact majeur sur 
la continuité écologique du secteur d’étude. 

Prise en compte du Schéma Régional Eolien (SRE) : Il convient de souligner que le projet éolien de 
Sens de Bretagne Eolien Energie est localisé sur les zones favorables à l’éolien du SRE. Le SRE de 
Bretagne ayant été annulé par un jugement du Tribunal Administratif de Rennes le 23 octobre 2015, 
les informations sont donc présentées ici à titre indicatif. 

 

Articulation avec le 
Schéma Régional 
de Raccordement 

au réseau des 
Energies 

Renouvelables 
(S3REnR) 

Le S3REnR de la région Bretagne a été adopté par arrêté du 18 juin 2015. Ce document a été intégré 
dans la réflexion autour du raccordement externe du parc éolien par l’étude des capacités d’accueil 
du poste-source, et plus particulièrement celui de « COMBOURG ». A noter par ailleurs que ce 
document fixe une quote-part pour le raccordement, quote-part à laquelle l’exploitant veillera à 
souscrire. 

 

Articulation du 
projet avec les 
autres plans et 

schémas  

Le projet prendra en compte les différents plans de gestion des déchets : Plan national de prévention 
des déchets, Plan régional de prévention et de gestion des déchets dangereux, Plan départemental 
de gestion des déchets de chantier du BTP…    
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IV.9. ANALYSE DES METHODES 

Etude d’impact 

L’étude d’impact en elle-même a été réalisée en se basant notamment sur l’article R. 122-5 du Code 
de l’Environnement et en s’appuyant sur le « Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des 
parcs éoliens » mis à jour en 2016 par l’ADEME. A aussi été pris en compte un certain nombre de 
textes réglementaires dont l’arrêté du 26 août 2011 et l'arrêté du 6 novembre 2014 le modifiant 
relatifs aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent. Les 
données analysées ont été recueillies auprès d’organismes spécialisés, collectivités ou personnes 
qualifiées dans le sujet traité. 
 

Etude Faune/Flore 

 
L’étude du milieu naturel a été menée par le bureau d’étude Synergis Environnement. Elle se décompose en 
plusieurs thématiques aux méthodologies distinctes adaptées à chaque groupe étudié, avec notamment :  
 
- Flore/Habitats : Les investigations ont été menées lors de 5 sorties réalisées sur une période de mai à août 
2019. Les recherches et la caractérisation des habitats sur l’ensemble de la ZIP ont été effectuées par des 
prospections pédestres (transects et itinéraire prédéfinis).  
 
- Avifaune : L’analyse de l’avifaune nicheuse nocturne et diurne se fonde sur 7 passages (5 sorties diurnes et 2 
sorties nocturnes) entre mars et juin 2019. L’inventaire des nicheurs suit la méthode des Indices Ponctuels 
d’Abondance (IPA) qui repose sur des inventaires de 10 minutes au sein de 12 points d’observation complétés 
par des parcours aléatoires.  

L’étude de la migration se fonde sur 5 passages prénuptiaux réalisés entre février et mai 2020, ainsi que sur 5 
passages postnuptiaux effectués entre août et novembre 2019. Les espèces migratrices et les éventuels 
couloirs de migration ont été étudiés à partir d’inventaire depuis 2 points d’observation situés en surplomb.  

Les oiseaux hivernants sont décrits sur la base des 2 passages réalisés en décembre 2019 et janvier 2020. Les 
hivernants ont été étudiés à partir de transects parcourus à faible allure. 
 
- Chauves-souris : L'étude chiroptérologique du site du projet éolien s'est faite au cours de 12 sorties en soirée 
réparties entre avril et octobre 2019. Quatre protocoles d’écoute ultrasonore ont été mis en place : 
1- Des écoutes actives (D240x)) : 11 points d’écoute active faisant l’objet de 12 passages de 15 à 30 minutes 
par période.  
2- Des écoutes passives (SM4BAT+) : Avec deux enregistreurs positionnés dans des habitats différents et 
fonctionnant plusieurs heures par nuit. 12 nuits d’écoute ont été réalisés. 
3- Un protocole lisière : Cela consiste en la réalisation d’écoute passive à partir de 4 enregistreurs (SM4BAT+) 
déployés simultanément. 4 nuits d’enregistrement au niveau de 16 points d’écoutes ont été réalisés. 
3- Des écoute passive en altitude : Mise en place d’enregistreurs à 90m de haut. 
 
- Autre faune : L’inventaire des amphibiens s’est fait au cours de 2 sorties de nuit spécifiques (marc et avril) 
complétées par des observations opportunistes réalisées lors des autres cessions d’inventaires (chiroptères). 
L’inventaire des reptiles s’est fait au cours de 3 sorties (mai, juin et juillet) réalisées en parallèle des inventaires 
liés aux autres groupes taxonomiques. Des observations plus occasionnelles ont également pu être réalisées 
lors d’autres prospections de terrain. L’inventaire des invertébrés s’est fait au cours de 3 sorties spécifiques 
(mai, juin et juillet) complétées avec des prospections continues réalisées lors des autres cessions d’inventaires. 
L’inventaire des mammifères (hors chiroptères) s’est fait lors d’une sortie spécifique (juillet) ainsi qu’en 
prospection continue lors des sorties de terrain liées aux autres taxons. L’inventaire de ces différents taxons 
s’est fait en parcourant la ZIP et plus particulièrement les habitats les plus favorables à ces espèces afin d’y 
observer des individus ou des traces de passage.  
 

 
 

Etude paysagère 

 
L’étude d’impact paysagère du projet de parc éolien a été menée par le bureau d’étude Résonance. 
Le paysage est une notion relativement compliquée à appréhender de par les interprétations 
différentes qui peuvent en découler. L’étude réalisée dans le cadre de ce projet a toutefois permis 
d’apporter des éléments concrets d’analyse en se basant notamment sur des données précises et 
justifiées. Ce travail exhaustif et objectif a été mené par une agence indépendante et expérimentée 
dans son domaine. 
 

 
 

Etude acoustique 

L’étude d’impact sonore prévisionnelle du projet de parc éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie 
a été menée par le bureau d’étude DELHOM acoustique. La méthodologie mise en œuvre pour la 
caractérisation de l’état acoustique initial du site et les prévisions d’émissions sonores des éoliennes 
se base sur les normes existantes, permettant donc d’obtenir des résultats objectifs et fiables. 
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CONCLUSION 
 

Le projet éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie se positionne dans le département d’Ille-et-Vilaine, au sein du périmètre 
de commune de SENS-DE-BRETAGNE, située à 25 kilomètres au Nord de Rennes. Le site du projet se place au Nord des collines 
de Saint-Aubin d’Aubigné, au cœur d’un milieu bocager entrecoupé d’un réseau hydrographique important. Il est également 
situé à la limite des communes de MARCILLE-RAOUL au Nord, de DINGE à l’Ouest, de FEINS au Sud, voire de SAINT-REMY-DU-
PLAIN plus à l’Est. Parmi ces communes, seule FEINS appartient à la même communauté de communes que SENS-DE-
BRETAGNE, la CC du Val d'Ille-Aubigné. 

Le projet de Parc éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie est composé de 4 aérogénérateurs d’une puissance unitaire de 
3,6 MW (soit une puissance totale de 14,4 MW) et d’un poste de livraison. Le modèle d’éolienne retenu correspond à des 
machines NORDEX N117 d’une hauteur de moyeu de 91 mètres. Son diamètre de rotor est de 116,8 mètres à l’arrêt et sa 
hauteur totale en bout de pale est de 149,4 mètres. Débuté en 2018, ce projet s’est construit progressivement, au fur et à 
mesure des échanges avec les différents acteurs du territoire et les services de l’Etat. 

Le choix de l’implantation finale s’est basé sur une analyse multicritère afin de trouver la solution garantissant la meilleure 
prise en compte des sensibilités physiques, environnementales, humaines ainsi que patrimoniales et paysagères identifiées 
lors de l’état initial. 

Le recensement des effets spécifiques à chaque thématique a ensuite permis de proposer une série de mesures visant à éviter, 
réduire et enfin compenser les impacts résiduels. Des mesures d’accompagnement et de suivi, visant notamment à étudier 
les effets du parc éolien sur le milieu naturel dans le temps, ont aussi été définies. 

Concernant le milieu physique, le projet a été construit afin de réduire le plus possible ses impacts sur le sol, le sous-sol et le 
milieu hydrique. Ainsi, les terres extraites seront préférentiellement réutilisées sur place, aucun cours d’eau, plan d’eau, ni 
aucune zone humide ne sera concernée par les travaux de construction. Des mesures ont également été prises afin de limiter 
au maximum le risque de pollution pouvant survenir lors des phases de travaux et d’exploitation. Les secteurs les plus soumis 
aux risques naturels ont été évités. La réalisation d’une étude géotechnique permettra d’identifier les techniques de 
construction adaptées qui seront mise en œuvre. Par ailleurs, les éoliennes seront adaptées aux conditions climatiques locales 
et aux autres risques naturels identifiés (tempête, séisme, foudre) et disposant des équipements réglementaires nécessaires 
et en respectant les normes constructives. 

Concernant le milieu naturel, le choix retenu pour l’implantation permet de limiter les éventuels impacts du projet en 
préservant autant que possible les secteurs les plus favorables aux divers groupes taxonomiques. Ainsi, l’ensemble des 
éoliennes se trouve placé au sein de monocultures céréalières et prairies présentant un faible intérêt écologique. 
L’implantation et les aménagements lors du chantier génèrent toutefois certains impacts comme la destruction de portions 
de haies. Afin de compenser cette perte d’habitat et de gîte, des haies vont être replantées à proximité du projet sur un 
linéaire total représentant 3 fois la perte engendrée par l’arrachage, permettant de renforcer les corridors écologiques et les 
capacités d’accueil de la faune locale. Des nichoirs à chauves-souris et à oiseaux seront aussi installés. Le calendrier des travaux 
sera lui aussi adapté afin d’éviter le risque de perturbation ou de destruction d’espèces protégées. Un écologue sera présent 
en phase chantier afin de garantir le déroulé du chantier en accord avec la législation et les mesures prises dans la présente 
étude. Concernant les chiroptères, un bridage spécifique sera mis en place sur l’ensemble des éoliennes afin de réduire le 
risque de collision. Par ailleurs, plusieurs suivis seront mis en œuvre lors de l’exploitation du parc éolien (mortalité de 
l’avifaune et des chiroptères, activité des chiroptères en haut de nacelle, avifaune nicheuse, évolution des haies et de la 
végétation autour du parc, suivi de la pose des nichoirs), afin de vérifier l’efficacité de certaines mesures et dans le cas 
contraire procéder à des ajustements. Plusieurs mesures d’accompagnement vont également permettre d’améliorer ou de 
créer des habitats favorables à la biodiversité : création de bandes enherbées en bordure de chemin, gestion extensive des 
bordures enherbées et des lisières de haies et boisements, création de micro-habitats favorables à la petite faune, mise en 
place d’îlots de sénescence dans les zones boisées, plantations complémentaires de haies, financement d’actions en faveurs 
des chiroptères auprès d’associations locales. 

Concernant le milieu humain, les activités économiques, touristiques, et culturels locales ne seront que très faiblement 
perturbées par la mise en œuvre du projet. La continuité et l’accessibilité aux itinéraires de randonnée classés au PDIPR qui 
sillonnent le site seront maintenus dans des conditions de sécurité optimales durant la phase de travaux. Un itinéraire de 
substitution pourrait être également être mis en place à cet effet. Pour les servitudes, les distances d’éloignement de 155 m 
et 65 m liées respectivement à la route départementale RD 12 et au faisceau hertzien d’EDF seront respectées grâce au choix 
d’implantation des aérogénérateurs. De plus, le choix d’un gabarit d’éolienne ne dépassant pas 150 m de hauteur en bout de 
pale permet de respecter les contraintes nécessaires à assurer la sécurité des aéronefs de la Défense au sein du Réseau Très 
Basse Altitude de la Défense dénommé LF-R 57 qui limite les obstacles à une hauteur sommitale de 150 mètres. L’étude 

acoustique a quant à elle permis de définir un plan de fonctionnement optimisé du parc éolien garantissant le respect de la 
réglementation française sur le bruit du voisinage pour les Installations Classées pour le Protection de l’Environnement (ICPE). 
Une fois le parc éolien en fonctionnement, une étude de réception acoustique sera effectuée afin de s’assurer de ce point. 
Enfin, malgré la présence de l’éolienne E2 et de plusieurs aménagements annexes (plateforme permanente et temporaire, 
chemin d’accès et aménagement temporaires de voirie, etc.) au sein d’une Zone de Présomption de Prescription 
Archéologique, aucun diagnostic archéologique préventif ne sera sollicité puisque les services de la DRAC Bretagne ont mis en 
évidence l’absence de tout indice de site archéologique au sein de la ZIP et de ses abords directs. 

Concernant le paysage, l’étude paysagère a veillé à étudier finement l’insertion paysagère du projet, depuis l’échelle du grand 
paysage jusqu’à l’aire d’étude immédiate, grâce notamment à la réalisation d’une analyse par carte de visibilité théorique des 
éoliennes, d’une analyse théorique de la saturation visuelle et de 54 points de vue ayant faits l’objet de photomontages. 
L’implantation des éoliennes a été analysée de manière détaillée pour les différentes thématiques concernées (patrimoine 
bâtis et paysages protégés, activités touristiques, perceptions paysagères éloignées et rapprochées depuis les axes de 
communication et les secteurs habités, contexte éolien, etc.) afin de définir un projet paysager en cohérence avec le territoire. 
Ainsi, dès la conception du projet les sensibilités paysagères ont été prises en considération et l’implantation a cherché à 
limiter l’emprise du projet tout en favorisant sa lisibilité dans le paysage. Effectivement, en proposant une implantation de 
seulement 4 éoliennes réparties en 2 bouquets de 2 aérogénérateurs, cela permet de limiter la visibilité du projet dans le 
grand paysage et les effets d’encadrement (RD91), tout en proposant une conformation relativement équilibré disposant 
d’espace de respiration. 

Les hameaux et lieux-dits proches du projet présentant une ouverture visuelle en direction du parc (la Lande Amaury, la 
Pommeraie, Bel-Aire, Posce, Montillouse, les Brosses de Posce) pourront faire l’objet d’une mesure de plantation participant 
au renforcement de la maille végétale. Ces plantations seront proposées aux propriétaires vivant à moins de 1 km d’une 
éolienne et seront ajustées au cas par cas avec la proposition d’une « bourse aux arbres ». Plusieurs autres mesures seront 
mises en place afin de limiter l’impact visuel des éoliennes et de leurs annexes. Ainsi, le modèle d’éolienne choisie présente 
un gabarit similaire au projet de parc éolien de Marcillé et intègre son transformateur directement dans le mât, le poste de 
livraison pourra faire l’objet d’un choix de colorie accroissant sa discrétion et enfin, l’ensemble du réseau de raccordement 
électrique sera enterré. Pour finir, en tant que mesure d’accompagnement, le porteur de projet se propose de prendre part 
au développement du territoire en participant financièrement au projet en cours sur l’étang du Boulet, porté par la 
communauté de communes, et visant à la valorisation des énergies renouvelables sur le territoire. 

Grâce au respect de l’éloignement réglementaire minimal de 500m des habitations et zones destinées à l’habitation, et au 
regard des éléments de la présente étude d’impact liés notamment au respect de la réglementation sur le bruit et à l’insertion 
paysagère du projet vis-à-vis des lieux d’habitation proches, il apparait que la distance d’éloignement des éoliennes aux 
habitations définie dans ce projet soit adaptée.  

Pour conclure, il est donc possible de dire que le projet de Parc éolien de Sens de Bretagne Eolien Energie permet le 
déploiement d’une énergie renouvelable tout en contribuant au respect du milieu naturel et humain. Il constitue donc un 
élément du développement durable du territoire. Il convient de souligner l’impact positif induit par la production d’une 
énergie renouvelable non polluante (535 GWh produits en 20 ans d’exploitation). 
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